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L’AUGMENTATION DE LA DETTE FÉDÉRALE PROFITE 
AUX BANQUIERS 

D’OÙ LEUR «RÉFORME» POUR FAIRE PAYER LE PEUPLE

Q U OTID IEN S O C IA L IS T E

VOYAGE AU PAYS DE TITO u  * * . * ■ *  yougoslave
H s’agit premièrement de s’entendre sur le sens 

du mot. Actuellement, ce pays ne possède pas, 
techniciens et ingénieurs mis à part, de main- 
d’œuvre qualifiée. E t c’est fort compréhensible. 
Pays essentiellement agricole jusqu’à la guerre, 
personne ne peut prétendre transplanter dans un 
délai court quelque deux millions de paysans 
dans les usines et les transformer par je ne sais 
quel miracle en métallurgistes ou en électriciens 
accomplis.

Livrée à ses propres forces, bloquée sans pitié 
par les « démocraties populaires » du Kominform, 
n’ayant avec l’Occident capitaliste que des rela
tions commerciales insuffisantes, la Yougoslavie 
tente l’impossible pour ne pas mourir d’inanition. 
L’effort de son peuple est franchement remar
quable, mais on ne peut s’empêcher de trembler 
de crainte qu’il ne soit fait en vain.

Certes, les dirigeants ne méconnaissent aucune 
des difficultés à surmonter. Ils savent qu’ils ont 
entrepris une lutte pour l’existenco dont l’issue 
est incertaine. Ils ont le mérite de ne pas cacher 
leurs inquiétudes.

Ainsi donc, des milliers et des milliers d’hom
mes et de femmes ont quitté la terre pour l’usine. 
Quatre mille ouvriers ont trouvé une occupation 
à l’usine « Ivo Lola Ribar », près de Belgrade, 
qui fabrique des machines-outils. Quatre mille 
autres travaillent à l’usine « Rade Koncar », à 
Zagreb. Là, on fabrique des appareils électri
ques, générateurs, transformateurs, commuta
teurs, etc. Cette usine semble d’ailleurs être 
mieux au point que les autres. H est vrai qu’elle 
est dirigée par septante ingénieurs. A l’usine de 
Yougovinil, près de Split, nous avons rencontré 
un ingénieur suisse et un ouvrier qualifié de 
Genève qui sortait de chez Sécheron. Signalons 
aussi le fameux chantier-usine de Jablanica, 
fierté des Yougoslaves, qui, une fois terminé, 
deviendra, avec ses cinq lacs, contenant 900 mil
lions de m3 d’eau, le plus grand barrage d’Europe, 
capable d’alimenter généreusement tout le pays 
en force électrique.

Ces usines possèdent toutes leurs ateliers-éco
les. Les plus jeunes éléments y suivent une 
rapide initiation avant d’être lancés dans la 
production. H ne s’agit pas évidemment de perdre 
beaucoup de temps à inculquer à ces jeunes gens 
les premiers éléments théoriques indispensables. 
Un tour, un morceau d’acier, quelques conseils 
du chef et le reste est laissé à l’initiative et au 
savoir-faire de l’apprenti.

Il est excessivement difficile de se rendre 
compte du standard de vie de l’ouvrier. Le calcul 
de sa paie est lié à tellement de normes et de 
qualificatifs qu’on n’arrive jamais à déterminer 
le salaire horaire. Un manœuvre gagne 3200 di
nars, un ouvrier qualifié 5500 à 6000, un spécia
liste 8000 et un ingénieur. 13.000. Mais ces chif
fres ne permettent aucune comparaison avec l’Oc
cident. L’ouvrier a la possibilité de manger à 
la cantine de l’usine pour un prix très modeste. 
En général, seuls les célibataires profitent des 
cantines. Les hommes mariés apportent leurs 
repas à l’usine.

Pour loger tout ce monde, on construit à 
proximité des usines des colonies ouvrières. Les 
logements sont, en général, clairs et spacieux. 
Souvent même, on installe des chambres de bain. 
J ’ai eu le malheur de tomber sur une chambre 
de bain qui servait de réduit et la baignoire de 
soute à charbon ! Peut-être était-ce un cas uni
que. Un logement dans une colonie coûte 500 
dinars par mois. Chaque colonie possède sa 
« maison de culture », avec salle de cinéma, salle 
de théâtre, bibliothèque et salle de jeu (billard 
et échecs). Dans la bibliothèque, des livres tech
niques et des livres politiques. Au cinéma, chan
gement de programme deux fois par semaine. 
Films de tendance yougoslaves, russes et amé
ricains.

♦ ♦♦
La colonie possède presque toujours sa pou

ponnière et son jardin d’enfants. Si la mère de 
famille veut travailler, car rien ne l’y oblige, la 
pouponnière ou la garderie est à sa disposition. 
Les gosses y sont nourris et tenus au propre. 
Le soir, ils réintègrent le foyer familial.

Presque dans toutes les usines, le travail se 
poursuit par équipes. La direction de l’usine, 
en général cinq membres, est censée représenter 
le « Conseil des ouvriers ». Mais elle est nommée 
par la direction générale de l’industrie lourde, 
autrement dit, par le ministère compétent. C’est 
la direction qui fixe le salaire de chacun en 
tenant compte « objectivement » de tous les élé
ments : production, attitude générale de l’ouvrier, 
etc. La « mauvaise volonté » et la « paresse » 
provoquent des pénalités. Si un conflit intervient 
entre un ouvrier et la direction, c’est le ministère 
qui tranche le cas après enquête. Son verdict 
est sans appel. L’ouvrier mécontent peut évi
demment demander sa sortie, mais son carnet de 
travail le suit partout, ce qui rend très difficile 
la possibilité d’obtenir un autre emploi.

Chaque ouvrier a droit à ses vacances, de 
10 à 30 jours, suivant les catégories. Le mineur, 
le rationalisateur, le novateur ou le « frontiste »

arrive au maximum. Les maisons de vacances 
sont d’anciennes demeures expropriées ou d’an
ciens hôtels nationalisés. L’ouvrier peut s’y ren
dre avec sa femme ou avec ses enfants. La mai
son que j ’ai visitée au bord de l’Adriatique comp
tait 420 lits, répartis dans des chambres d’un 
à trois lits. A l’heure des repas, tout le monde 
se retrouve au réfectoire et chacun mange le 
menu du jour. Le prix du séjour est fixé par le 
syndicat et réglé directement par l’usine. L’ou
vrier prend ses vacances sur ordre de la direc
tion ou du syndicat (ce qui revient au même) ; 
il ne peut choisir ni le lieu, ni la date.

Evidemment que ce système ne plairait pas. 
à nos ouvriers suisses. H faut pourtant recon
naître que, même avec ses imperfections, le ré-
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gime yougoslave constitue une véritable révo
lution sur le passé encore très récent.

C’est une chose qu’il ne faut jamais oublier 
en analysant la situation. Disons aussi quelques 
mots des assurances sociales. On ne parle évi
demment pas d’assurance vieillesse. H n’y a pas 
si longtemps qu’elle existe chez nous. Mais l’as
surance médicale déploie tous ses bienfaisants 
effets. Le médecin, le dentiste, l’oculiste reçoivent 
tous les patients qui leur sont envoyés par l’em
ployeur. Les femmes qui travaillent sont au béné
fice de l’assurance maternité.

L’ouvrier, nous a-t-on expliqué, ne doit pas, 
en principe, faire d’économies. Il doit dépenser 
son salaire. A condition pourtant qu’il trouve 
quelque chose à acheter. Ce n’est aujourd’hui pas 
encore le cas.

A Jablanica, quelques mineurs à 8000 dinars 
par mois ont réussi à économiser pendant deux 
ans chacun cent mille dinars. Avec ce pécule, ils 
ont acheté le coin de terre autorisé, y ont cons
truit une petite maisonnette familiale et prati

quent la culture et l’élevage du petit bétail entre 
les heures d’usine. Les voilà chez eux, satisfaits 
de leur existence.

♦ ♦ ♦

Les données ci-dessus ne sont pas valables 
seulement pour le prolétariat des usines. En 
Yougoslavie, tout est entre les mains de l’Etat, 
exception faite des artisans (est réputé artisan 
un petit patron qui n’emploie pas plus de quatre 
ouvriers), des cordonniers et des coiffeurs. Les 
magasins sont étatisés. Les hôtels, restaurants 
et débits de boisson également. Le garçon qui 
vous s o t  est un travailleur du tourisme. Vous 
n’avez pas le droit de lui donner un pourboire, 
mais il l’acceptera volontiers et vous marquera 
sa gratitude en s’occupant particulièrement de 
votre table. A Zagreb, cependant, un garçon coif
feur a  refusé, avec mépris, d’accepter le petit 
supplément que j ’ai cru devoir lui glisser dans 
la meun. Celui-là était un pur !

N’oublions pas de citer aussi l’armée des che
minots et des ouvriers des transports (aviation 
dvile, marine de commerce). Cette catégorie de 
travailleurs se distingue nettement du gros lot 
par un maintien plus dégagé. Le cheminot, 
comme l’employé des aérodromes, est en général 
bien habillé. Le chef de gare, avec sa casquette 
rouge, règne visiblement en maître sur son do
maine. Il est toujours salué militairement, tant 
par le personnel de gare que par le personnel 
roulant.

Et si je terminais en parlant de la presse. Le 
journal qui donne le ton à tous les autres est 
la «Borba» («La Lutte»). Cinquante rédac
teurs sont indispensables pour reproduire les 
seules nouvelles autorisées par l’Agence officielle 
Tanjug. Les journaux de province s’inspirent 
tous de la « Borba ». H existe un certain nom
bre d’organes syndicalistes rédigés exactement 
dans le même esprit. Par contre, vous trouvez 
à Belgrade ou à Zagreb des salles de lecture 
anglaises ou françaises. Vous pouvez y lire sur 
place 'les  journaux étrangers et des nouvelles 
de l’Agence Reuter. Ces salles sont toujours 
bondées et vous avez bien de la peine à y cir
culer.

Henri Jaquet.

A LA HAYE l'Afrique du Sud à la barve
Ces jours, une cause humaine assez grave est 1 

en train de se juger à la Cour internationale 
de justice à La Haye, le seul endroit du monde 
où siège une autorité suprême impartiale, car elle 
est composée de juristes nommés par l’Assem
blée des Nations Unies et non pas délégués par 
des gouvernements particuliers.

H s’agit de l’ancienne colonie allemande de 
l’Afrique occidentale, au sud-ouest, en face de 
l’océan Atlantique et de l’île de Sainte-Hélène, où 
mourut Napoléon. Le Gouvernement sud-afri
cain reçut mission de l’administrer comme terri
toire sous mandat de la Société des Nations 
après la première guerre mondiale.

La population noire avait aidé les Alliés à en 
chasser les maîtres allemands et elle espérait 
qu’un Etat du Commonwealth britannique les 
traiterait mieux que celui qui leur avait enlevé 
leurs meilleures terres pour les donner aux colons 
blancs. Elle fut déçue et les nationalistes boers 
ne firent pas mieux que les sujets de Guil
laume H, dont une bonne partie restèrent d’ail
leurs sur place et devinrent de bons racistes 
sud-africains, ardents partisans du Dr Malan.

La SDN eut à s’occuper notamment du cas 
des pauvres bergers du Bondelswart, qui furent 
bombardés par avion parce qu’ils ne pouvaient 
pas payer la taxe qu’on leur imposait sur leurs 
chiens. Dès 1930, on comprit à Genève que l’Afri
que du Sud avait envie d’annexer purement et 
simplement ce territoire. Les quelque deux mille 
Européens qui exploitaient les terres et le travail 
des deux cent mille Noirs de la région formèrent 
une assemblée de Blancs (sans aucun siège aux 
indigènes) et demandèrent naturellement l’incor
poration du pays à l’Union sud-africaine comme 
« cinquième province », au nom du droit des 
peuples à disposer d’eux-mêmes. A Genève, on

Les beaux titres
La « Gazette de Lausanne » du 17 mai a pu

blié un grand article de son rédacteur en chef 
sous le titre « La réforme des finances fédérales : 
par aveuglement doctrinaire, les socialistes se 
refusent à toute conciliation ».

M. Béguin nous dira-t-il pourquoi ses amis poli
tiques n’ont pas accepté le projet de réforme des 
finances présenté par le Conseil fédéral ? Si ce 
n’est pas par aveuglement doctrinaire, serait-ce 
par intérêt ?

PO-

fit observer que cela ressemblerait plus à dispo
ser d’autrui et l’on refusa pareille prétention 
en 1934.

Le Dr Malan revient à la charge aujourd’hui. 
L’Assemblée des Nations Unies a de nouveau 
refusé de consentir à une annexion pareille et 
a invité l’Afrique du Sud à faire entrer ce ter
ritoire dans le système de tutelle prévu par la 
Charte au chapitre XII. Toutes les autres puis
sances qui administraient des anciennes colonies 
allemandes, sous mandat, se sont soumises à cette 
règle. Il n’y a que l’Afrique du Sud qui résiste 
au lieu d’accepter le contrôle international. Son 
argument, c’est que la SDN n’existe plus et 
que rien n’oblige un Etat de reconnaître l’Orga
nisation des Nations Unies comme successeur de 
la SDN en matière de tutelle, même s’il en fait 
partie comme membre et qu’il a par conséquent 
signé la Charte.

Devant cette résistance, l’Assemblée des Na
tions Unies a demandé à la Cour de La Haye 
son avis sur les trois questions suivantes :

1. L’Afrique du Sud a-t-elle toujours des obli
gations de mandataire pour ce territoire ? Si 
oui, quelles sont-elles ?

2. Les clauses du chapitre XII de la Charte 
sont-elles applicables à ce pays ? Si oui, com
ment ?

3. L’Union sud-africaine a-t-elle le droit de 
modifier le statut international de ce territoire ? 
Si ce n’est pas le cas, qui en a le droit ?

C’est un cas très intéressant qui va être jugé, 
car il pose un problème général, celui de la pro
tection des populations africaines contre les ambi
tions et les injustices de la minorité blanche 
qui s’installe sur leurs terres. Avant de décider 
cet appel à La Haye, l’Assemblée des Nations 
Unies avait • invité le courageux missionnaire 
Michel Scott à lui faire un rapport oral sur ce 
qu’il avait vu là-bas. H sera cité aussi comme 
témoin à La Haye, malgré les protestations et 
les menaces d’intimidation de ceux qui redoutent 
son témoignage. On a même fait pression sur les 
compagnies d’aviation pour empêcher son voyage, 
tant on redoute la vérité sur le traitement scan
daleux dont les Noirs sont victimes.

Dans un pays comme le nôtre, qui n’a pas de 
colonies et qui envoie des missionnaires en 
Afrique, on devrait suivre avec sympathie une 
lutte pareille pour la justice contre l’exploitation 
et, cependant, l’on remarque une espèce de conni
vence intellectuelle avec le colonialisme et l’ex
ploitation des faibles. Comment expliquer pareille
déchéance ? _Edm. P.

£nitâ nouA...
Messieurs les partisans de la réformette finan

cière ne font pas de gros efforts d’imagination 
pour convaincre le citoyen.

Toute l’affaire se ramène à la suppression 
d’un impôt: on se libère, on supprime un gros 
boulet.

Ça revient à dire que le peuple suisse était 
un-peuple enchaîné.

Enchaîné par ses obligations fiscales.
Seulement, « se libérer », « enlever le boulet », 

ce n’est pas supprimer les dettes de la Confédé
ration, faire disparaître le déficit budgétaire ou 
escamoter les dépenses.

« Se libérer », c’est refiler le fardeau à d’au
tres... qui sont toujours les mêmes.

C’est, en somme, de la propagande par res
triction mentale.

Ces messieurs savent fort bien à quoi üs 
veulent en venir..

Mais ils ne le disent qu’à moitié.
S’ils disaient tout, leur projet serait par terre 

sans explication.
Fis ne font pas de grands discours ces temps- 

ci sur la défense nationale.
La stratégie du coffre-fort s’y  oppose.
Parce qu’alors il ne faudrait pas seulement 

parler du demi-milliard annuel que nos super
galonnés estiment indispensable.

Un minimum!
Il faudrait aussi parler des crédits extraordi

naires réclamés récemment pour la défense na
tionale, plus précisément pour la motorisation, 
les chars blindés et la défense contre avions.

Ça représente un milliard quatre cents mil
lions!

Une paüle!
Comme ces dépenses sont réparties sur cinq 

ans, cela fait de 1951 à 1956, si tout ne va pas 
plus mal et si nos colonels n’ont pas d’autres 
* fringales », en tout 750 à 800 millions de francs 
par année seulement pour l’armée!

Ils ont bonne mine, à côté de ça, les 70 mil
lions que représente le produit théorique des 
contingents cantonaux!

Ces messieurs de la réformette pour frau
deurs du fisc veulent bien se libérer — person
nellement — d’un impôt fédéral.

Mais allez donc leur dire de libérer le peuple 
tout entier des dépenses militaires!

Ou de la moitié seulement.
Par esprit de conciliation...

Zed.

La grande iniquité
Parmi les ressources régulières attribuées à la 

Confédération par le projet du 4 juin, celle qui 
est la plus importante et est en même temps 
tout à fait nouvelle constitutionnellement, c’est 
l’impôt sur le chiffre d’affaires qui doit fournir 
quelque 400 millions par an.

Les contingents cantonaux ne doivent fournir 
que 70 millions par an. L’impôt sur le bénéfice 
et le capital des sociétés ne doit fournir que 40 
millions par an.

Les autres ressources énumérées par le projet: 
droits de douane, droit de timbre, impôts militai
res, tabac, alcool, etc., étant déjà reconnues à la 
Confédération par la Constitution, il n’y a en 
réalité qu’une, une seule très grand nouveauté, 
et c’est l’impôt sur le chiffre d’affaires dont le 
principe serait admis pour la première fois dans 
la Constitution si l’arrêté fédéral devait être 
accepté par le peuple et les cantons, le 4 juin.

L’impôt sur le chiffre d’affaires est un impôt 
indirect qui touche tous les consommateurs.

Même s’il prévoit des exonérations pour les 
produits de première nécessité, un tel impôt a 
le grand inconvénient de ne tenir aucun compte 
de la capacité financière du contribuable qu’il 
frappe et il est, de ce fait, particulièrement in
juste pour les petites bourses.

Lorsqu’il fut introduit en 1941 par les pleins 
pouvoirs, on l’accompagna d’un impôt fédéral 
direct sur la fortune et le revenu qui avait pour 
but, précisément de remédier en partie à flette 
injustice.

Mais maintenant on fait disparaître /im 
pôt direct et l’on prétend faire subsister 
seul l’impôt sur le chiffre d’affaires, et lui don
ner une base constitutionnelle.

L’injustice reconnue de 1941 devrait-elle de
venir la justice fiscale de 1950 ?.

A chaque jour 6a bcntW M àtofan.
La note

Gilbert (8 ans). — Tu sais, à l’école, Dupont 
i’m’bat tout l’temps. L’a failli m’easser une 
jambe!

Papa. — Bah! Son père est médecin, il te 
réparera!

Gilbert — Ah! ben non, alors! j’irai ailleyrs.., 
pour qu’i’paie.'m
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A  T R A V E R S  L E  P A Y S Les recours en grâce à l’Assemblée fédérale
Le cas d’un ancien SSLe personnel militaire n’est pas content

L’Association suisse du personnel militaire, 
qui englobe 29 sections, a tenu, à Thoune, son 
assemblée ordinaire des délégués. Après expédi
tion des affaires statutaires, l’assemblée a voté 
deux résolutions exprimant des regrets que la 
nouvelle ordonnance si urgente sur les ouvriers 
et les vacances se fasse encore attendre. Pendant 
la dernière guerre, il a été énormément demandé 
comme prestations aux ouvriers militaires de 
la Confédération, de sorte que ce personnel est 
en droit d’attendre que le nouvel arrêté soit mis 
en vigueur avec effet rétroactif au 1er janvier 
1950. Eu égard à la révision imminente de la 
classification des fonctions, le personnel mili
taire réclame d’être mis sur le même pied que 
les catégories du personnel des autres adminis
trations fédérales.

L’assemblée a entendu avec intérêt un exposé 
du Dr Lobsiger, chef de l’Office du personnel 
fédéral, sur les tâches actuelles de la politique 
du personnel de la Confédération.

Les escrocs au change
Un couple algérien, âgé d’environ 25 ans, ve

nant d’Alsace, s’est livré à l’escroquerie au chan
ge. Après avoir acheté quelques marchandises, 
le couple a payé avec de la monnaie étrangère 
et s’intéressa aux opérations de change et aux 
billets suisses. Quand les deux étrangers furent 
partis, les commerçants s’aperçurent qu’il man
quait à l’un un billet de 1000 fr. et à l’autre qua
tre  billets de même valeur.

50,000 passagers
Les compagnies membres de l’International 

Air Transport Association qui assurent le ser
vice régulier au-dessus de l’Atlantique-Nord ont 
transporté pendant le premier trim estre 1950 
entre l’Europe et les Etats-Unis 50,000 passa
gers, c’est-à-dire 25 % de plus que pendant la 
même période de 1949. L’augmentation est plus 
forte pour les compagnies européennes que pour 
les américaines. H y a une année, le pour-cent des 
compagnies 'européennes était de 29,3 et il est 
aujourd’hui de 35,4.,

Les métiers périlleux
Un ouvrier ferblantier-couvreur, M. Joseph 

Perruca, travaillait mardi sur le toit d’une mai
son à Collonge-Bellerive, lorsqu’il fit une chute 
de plusieurs mètres. Le malheureux a été relevé 
avec un bras et une jambe fracturés et conduit 
à l’hôpital.

La P. A. chaussée
Le Conseil fédéral a décidé de faire remettre 

gratuitement une paire de souliers d’ordonnance 
au personnel nouvellement recruté des troupes 
locales de protection antiaérienne, lors de son 
entrée à l’école de recrues. Ces troupes seront 
ainsi mieux équipées et munies de chaussures 
en état de faire campagne. L’indemnité de chaus
sure allouée jusqu’ici pour chaque jour de ser
vice soldé continuera à l’être aux hommes des 
troupes locales de défense antiaérienne qui ne 
sont pas convoqués à des services d’instruction 
de longue durée.

Un autre projet inacceptable
Le Comité central de l’Association de femmes 

socialistes de Suisse, réuni en assemblée le 
22 mai, a fixé son attitude en ce qui concerne 
le projet du Département fédéral de justice et 
police pour une loi fédérale sur l’acquisition et 
la perte de la nationalité suisse. L’examen pro
visoire de ce projet a révélé qu’il ne tient pas 
suffisamment compte de la situation de la 
femme mariée, telle qu’elle se présente aujour
d’hui dans le domaine économique, social et 
culturel.

Le Comité central demande, qu’en ce qui con
cerne l’acquisition et la perte du droit de la 
nationalité, la femme mariée soit placée sur le 
même pied que l’homme et que la femme seule. 
Les femmes socialistes poursuivront leurs 
efforts pour faire triompher ce point de vue.

Le tem ps qu’il fera aujourd'hui
Temps chaud par ciel variable. Orages locaux.

Délégation policière
La délégation suisse à la conférence interna

tionale pour la répression du faux monnayage 
et à la 19e assemblée générale de la Commission 
internationale de police criminelle, qui auront 
lieu du 14 au 18 juin et du 19 au 22 juin 1950, 
à La Haye, est composée du colonel Muller, chef 
de la Police de sûreté et criminelle de la Ville 
de Berne, et de MM. Lüthi, procureur général 
de la Confédération, et François Vibert, com
mandant de la police de Genève.

L’estomac soulagé
Les seize touristes italiens, tombés malades 

après avoir mangé de la crème avariée à Locar- 
no et transportés à l’hôpital italien de Lugano, 
où l’on constata des symptômes d’empoisonne
ment, ont quitté l’hôpital complètement guéris 
et ont pu regagner leur pays.

La Régie des alcools
Les recettes 

Vente de trois-six et d’alcool de bouche :
11.880.000 fr. Vente d’eau-de-vie de fruits à pé
pin, 5.400.000 fr. Vente de trois-six, pour produits 
pharmaceutiques, parfumerie, cosmétiques, 4 mil
lions 753.000 fr. Vente d’alcool à brûler et indus
triel, 6.256.000 fr. Impôt sur les spécialités,
3.500.000 fr. Droits pour la vente directe, 2 mil
lions 200.000 fr. Droits de monopole à la fron
tière, 6.000.000 de fr. Divers et intérêts, 710.000 
francs. Total, 4.759.000 fr.

Les dépenses
Achat de trois-six et d’alcool de bouche, 1 mil

lions 400.000 fr. ; eau-de-vie de fruits à pépins,
3.825.000 fr. Trois-six, pour la fabrcation de pro
duits pharmaceutiques, 1.200.000 fr. Alcool indus
triel et à brûler, 5.130.000 fr. Utilisation des 
pommés de terre, 3.000.000 de fr. Utilisation des 
fruits sans distillation, 2.500.000 fr. Transforma
tion des vergers, 400.000 fr. Rachat d’appareils à 
distiller, 80.000 fr. Frais, 300.000 fr. Adminis
tration, 3.608.000 fr. Divers : bâtiments et ins
tallations, remboursements, 437,000 fr. Total :
22.660.000 fr.

Le Conseil fédéral vient de publier son second 
rapport sur les recours en grâce adressés à l’As
semblée fédérale, recours qui seront à l’ordre du 
jour de la session de juin.

Le premier rapport comprenait 68 recours. 
Le second en comprend 60, dont 11 concernant 
des délits douaniers, 21 des infractions aux dis
positions de l’économie de guerre (marché noir), 
13 des infractions aux dispositions fédérales sur 
le coût de la vie et les mesures destinées à pro
téger le marché (contrôle des prix), 10 concer
nant le trafic de l’or, 2 l’impôt sur le luxe, 2 
visant le commerce de billets de banque étran
gers.

Le dernier recours concerne une atteinte à 
l’indépendance de la Confédération.

Il s’agit de l’ancien SS Hermann Diggelmann, 
né en 1914, ouvrier auxiliaire, actuellement dé
tenu au 'pénitencier cantonal de Regensdorf (Zu
rich), condamné le 20 décembre 19^7, par la 
Cour pénale fédérale, dans l’affaire Riedweg et 
consorts, à une peine complémentaire de 6 ans 
de réclusion et à la privation des droits civiques 
pendant 7 ans, pour atteinte à l’indépendance de 
la Confédération et avoir favorisé l’enrôlement 
pour un service m ilitaire étranger. Diggelmann 
approuvait —  dit le rapport du Conseil fédéral
—  Vidée de faire intervenir en Suisse, dans le 
cas où notre pays serait occupé, les membres des 
« Schiueizersturmbanne » de la « Germanische 
SS » en tant qu’organes d’administration et de 
police. Il entra dans le « Sturm  W inkelried  » de 
la « Germanische SS », le dirigea, recruta des 
membres, organisa des « Sturmabende  » et des 
exercices, prêta serment de fidélité à Hitler, de
v in t « Schweizerreferent » dans le « Sonderstab 
Süd-W est », participa à une réunion et à un 
cours à Schruns et se f i t  nommer « Unterschar- 
führer  ». Le condamné a ainsi cherché à  porter 
atteinte à l’indépendance de la Confédération 
(p. 130 du jugem ent). Ses infractions sont très 
graves. Il fu t  un membre actif de la « Germa
nische SS  », se m ontra sans égards et brutal, 
exprima des menaces et dénonça des récalci
trants à la « Gestapo ». S’il était parvenu, avec 
l’aide de l’Allemagne, à se faire désigner comme

« SS-Führer  » de la Suisse, son esprit y aurait 
exercé des ef fets désastreux. Son passage du 
« Sturm  W inkelried  » dans la « Waf fen  SS » est 
aussi d’une grande importance. La culpabilité de 
Diggelmann est encore aggravée par ses anté
cédents, politiques et criminels, qui sont néan
moins partiellement imputables à une mauvaise 
éducation (p. 186 du jugem ent).

Diggelmann a sollicité, le 20 janvier 1950, une 
réduction du solde de sa peine. Sa condamnation, 
allègue-t-il, a jeté sa fem m e et son enfant, qui 
sont innocents, dans une grande détresse. Sa 
fem m e, qui v it seule à Zurich, avec leur enfant, 
doit faire face à toutes les difficultés inhérentes 
à un manque total de ressources. La partie de 
la peine qu’il a purgée lui a ouvert les yeux, dit- 
il. Dans sa fam ille l’attendent des devoirs qui 
lui perm ettraient de mener, à l’avenir, une vie 
heureuse et active.

La conférence des fonctionnaires du péniten
cier de Regensdorf délivre au requérant un bon 
certificat. Occupé comme relieur, Diggelmann, 
déclare-t-elle, est un détenu très appliqué et très 
capable. Si l’on tient compte du fa it que le re
quérant sort d’un très mauvais milieu et que 
sa santé est fo rt affaiblie, sa conduite, en géné
ral, ne donne lieu à aucun reproche. Diggelmann 
reconnaît pleinement ses fautes et m anifeste un 
repentir qui doit être considéré comme sincère.

En dépit du rapport favorable de la direction 
du pénitencier, nous ne pouvons —  ajoute le 
rapport du Conseil fédéral —  vous recommander 
un acte de grâce.

L a Direction de la justice du canton de Zurich 
s’exprim e comme il suit au sujet de l’activité 
criminelle mouvementée de Diggelmann: « Il est 
évident que la fem m e et l’enfant du requérant 
souffrent, durant l’exécution de la peine, mais 
c’est là une conséquence fréquente de l’exécution 
des peines privatives de liberté. C’est aux auto
rités d’assistance qu’il incombe, le cas échéant, 
de s’occuper des familles frappées. Selon nous, 
le requérant doit considérer comme une large 
mesure de clémence le fa it qu’il pourra être li
béré conditionnellement au m om ent où il aura 
subi les deux tiers de sa peine. Le casier judi
ciaire de Diggelmann ne contenant pas moins 
de onze condamnations, nous pensons pouvoir 
nous rallier à la manière de voir de la Direction 
de la justice du canton de Zurich. C’est pourquoi 
nous vous proposons de rejeter le recours, n  sera 
loisible au condamné de solliciter, le m om ent 
venu, sa libération conditionnelle, qui ne pourra 
toutefois pas avoir lieu avant le 13 février 1951.

SECTION SOCIALISTE ROMANDE DE ZURICH
Débat contradictoire

La Section socialiste romande de Zurich re
commande à ses membres, amis et connaissances, 
d’assister au grand débat contradictoire organisé 
par « Contacts romands, Zurich », sur la réforme 
des finances fédérales.

Notre camarade Adolphe Graedel, député, se
crétaire central FOMH, développera le point de 
vue des adversaires du projet dit de conciliation, 
tandis que M. le Dr Karl Attinger, secrétaire de 
l’Association suisse des entrepreneurs, à Zurich, 
soutiendra la contradiction.

Tons au Restaurant Dupont, le jeudi 25 mai, 
à  20 h. 15. Entrée libre. Le comité.

En tournant LE BOUTON
Vous entendrez aujourd'hui :
SOTTENS : 16.00. L’université des ondes. 17.30, « Le 

Comte Kostia ». 18.00, Au rendez-vous des benjamins.
18.30, Musique hongroise. 19.15, Dem. nouv. 19.45, Mus. 
légère. 20.25, « Le Carnaval des Précieuses ». 21.35, « Con
certo .No 1 », Beethoven. 22.30, Dern. nouv.

BEROMUNSTER : 16.30, Idylles musicales et pastorales 
du XVIII siècle. 17.30, Pour les jeunes filles. 18.00, Orch. 
récréatif. 19.00, Saxophone. 19.30. Dern. nouv. 20.15, 
Sérénades. 22.00, Dern. nouv.

Vous entendrez demain :
SOTTENS : 7.15 et 12.46. Dern. nouv. 7.20, t  Le Lac 

aux Cygnes », de TchaïkovSky. 12.15, Le quart d’heure du 
sportif. 13.10, « Symphonie portugaise ». 13.25, c Sonate en 
si mineur », de Liszt.

De Yougoslavie en Australie via Zurich

Un premier groupe de huit enfants grecs est arrivé, le 23 mai, venant de Belgrade, à Zurich; 
il en repartira mercredi pour Rome, où il sera réjoint par un deuxième groupe, d’égale im 
portance, à  la fin  de ce mois. Ces deux groupes quitteront Rome par avion, au début de juin, 
pour l’Australie, où ils seront accueillis en particulier par le Conseil australien pour le Service 
social international, qui s’est occupé de rassembler les demandes des parents. A  la demande des 
Gouvernements australien et yougoslave et de la ' Croix-Rouge yougoslave, le Comité interna
tional de la Croix-Rouge et la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge ont été chargés d’organiser 
le voyage par avion de ces enfants grecs, dont les parents, domiciliés en Australie, ont demandé 
le retour au foyer. Pour s’acquitter de cette tâche, les deux organisations internationales de la 
Croix-Rouge ont bénéficié de l’assistance de représentants australiens à Genève et à Rome, et 

du concours actif des Croix-Rouges yougoslave, suisse et italienne

N O TRE PETIT FEUILLETON  5*

LE VOILE SUR L’AMOUR
roman par Louis Derthal

Lui, d’un bras affectueux et protecteur, la 
serre un peu contre sa poitrine, tandis que, de 
l’autre main, il caresse doucement le flot ondu
leux des cheveux noirs.

Quand il la sent un peu plus apaisée, il re
prend lentement, d’une voix émue :

— Pourquoi ne m’avoir pas tout révélé dès 
le premier jour ? J ’avais cependant le droit de 
savoir... de connaître les événements extraordi
naires qui ont suivi la catastrophe de Sainte- 
Suzanne... E t j ’ai pu vivre des mois près de ma 
fiancée... lui parler... sans deviner que c’était 
elle ! a jouta-t-il avec un commencement d’em
portement.

Marie-Anne redressa son visage tout mouillé 
de larmes, mais plus énergique, tout à coup.

Doucement, elle le force à s’asseoir sur le vieux 
banc tapissé de mousse.

— Ecoutez, Didier, je ne pouvais guère vous 
apprendre tout de suite,.comme cela, qui j ’étais. 
Votre rupture si définitive d’autrefois ne m’enga
geait guère à la confiance. Puis, souvenez-vous 
de votre froideur, de votre rudesse même, dès 
mon arrivée ici. Souvenez-vous comme vous avez 
mal accueilli ce nom de « Marie-Anne », parce 
que, disiez-vous, cela vous « rappelait de mau
vais souvenirs ».

» En un instant, tout mon désir de me faire 
connaître fut balayé, détruit. Ensuite, ce fut 
l’engrenage. La fausse direction étant donnée, 
il m’était difficile de revenir en arrière. A mesure 
que les jours passaient, je me disais : « Quand il 
saura que je lui ai menti aussi froidement, aussi 
habilement, que fera-t-il ? Sans doute me rejet
tera-t-il loin de lui, loin de Mazerolle », et le 
pressentiment d’un choc d’où je devais sortir 
brisée me rendait muette. Vous lui en vouliez 
tellement à cette petite créole de la villa Mayotte !

Didier monta jusqu’à ses lèvres la petite main- 
qui était restée blottie entre les siennes et il y 
déposa un doux et long baiser.

— E t vous ne vouliez pas quitter Mazerolle, 
pauvre petite ? Pourtant, ce que vous avez dû 
souffrir dans ce vieux manoir !

— J ’y ai bien souffert, c’est vrai, mais non 
par vous, Didier, qui avez été compréhensif et 
bon, tout de suite. Puis, ici, j ’ai appris à vous 
connaître, à vous aimer comme il faut aimer. 
Vous êtes noble et grand, et c’est mon orgueil 
aujourd’hui de pouvoir vous admirer autant que 
je vous aime.

— Oh ! chère petite, je veux que vous m’aimiez 
mille fois plus que vous ne m’admirez, dit-il avec 
un enjouement caressant et en la rapprochant 
de lui.

Puis, au bout d’un silence :

— Mais, chère Annette, reprit-il, vous ne 
m’avez encore rien expliqué sur l’« autrefois » que 
j ’ignore, sur votre existence écoulée après cette 
effroyable catastrophe où je croyais que vous 
aviez trouvé la mort.

Longuement, elle se mit à raconter tout ce 
qui s’était passé pour elle depuis le moment où 
Jonas l'avait sauvée jusqu’au soir .où elle était 

'accourue à Mazerolle pour l’aimer et le secourir.

— J ’avais un tel besoin de votre amour, 
acheva-t-elle, un tel désir de vous donner le mien, 
que je pouvais tout accepter pour rester près de 
vous.

Didier l’écoutait, étonné, transporté, ému. 
Quand elle eut tout dit, il l’enveloppa dans une 
étreinte si ardente qu’on eût dit qu’il voulait la 
meher ainsi jusqu’à l’énernité. Puis il dit d’un 
accent passionné :

— Oh ! non, je ne puis le croire vraiment, que 
c’est toi, toi, ma petite Annette, ma fiancée, 
presque ma femme... Serait-il possible, mon 
Dieu, que toi aussi tu m’aies aimé depuis si 
longtemps ! E t se retrouver après tant d’années !

— Cette pauvre Annette, vous ne vouliez ce
pendant pas croire qu’elle eût pu changer...

Vivement, Didier posa ses doigts sur la bouche 
de Marie-Anne et il ajouta, dans un soupir :

— Quel malheur d’avoir perdu dix ans de bon
heur !

(A  su ivre ./
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Assemblée du Parti socialiste. — Il est rap
pelé à tous nos membres l’assemblée générale du 
Parti socialiste qui aura lieu jeudi 25 mai, à 
20 h. 15, au Café de la Poste. Elle aura à s’occu
per notamment de la votation communale pour 
la nouvelle maison d’école et de la votation fédé
rale pour la réforme des finances.

Vu cet ordre du jour, le comité compte sur une 
nombreuse participation.

Assemblée communale. — Nous rappelons 
l’assemblée communale de ce soir, à 20 h., à la 
Halle de gymnastique, convoquée avec l’ordre 
du jour suivant: Orientation sur le scrutin du sa
medi 27 mai 1950, relatif à la construction d’un 
bâtiment scolaire et à l’emprunt des Services in
dustriels.

Le nouveau bâtiment d’école
L’activité de la Commission spéciale. — De 

1945 à ce jour, la Commission du bâtiment sco
laire s’est réunie une vingtaine de fois et son 
travail s’est traduit par diverses décisions de 
l ’Assemblée communale. Les électeurs delémon- 
tains, en effet, ont été tenus régulièrement au 
courant du développement de cette affaire et 
ont approuvé et encouragé le travail de la com
mission et du Conseil communal en assistant 
en nombre respectable aux assemblées commu
nales. Quelles sont les principales décisions pri
ses par l ’Assemblée communale ?

17 décembre 1945. 230 électeurs présents. H est 
décidé d’acheter à la Société de développement 
et d’embellissement de Delémont, le. terrain 
Cuche, d’une superficie de 6004 m2, au prix de 
12.000 fr., dans le but d’y construire un bâti
ment d’école. La proposition d’achat est accep
tée sans opposition.

31 mars 1947. 340 électeurs présents. H est 
décidé que le bâtiment scolaire projeté sera 
construit sur la parcelle No 900 du ban de 
Delémont, au lieu dit Pré-Guillaume, apparte
nant à la municipalité, complétée par la parcelle 
893, voisine de la précédente et appartenant ac
tuellement à Mme Vve Otto Burger.

Cette proposition est acceptée tacitement.
« L’Assemblée communale donne en outre tous 

pouvoirs au Conseil municipal pour procéder 
à l’expropriation de la parcelle 893... et autorise 
le conseil à prélever sur le compte cnurant de la 
commune le coût de l’expropriation, y compris 
les frais... >

Cette proposition est acceptée tacitement.
20 janvier 1948. 158 électeurs présents. L’As

semblée communale est appelée à discuter, éven
tuellement à voter un crédit de 15.000 fr. pour 
l’ouverture d’un concours de projets et pour les 
travaux préparatoires du futur bâtiment scolaire.

Ce crédit est accordé sans opposition.
16 décembre 1948. L’assemblée est invitée à 

ratifier l’achat par la municipalité de l’immeuble 
899 à l ’avenue de la Gare, superficie 6 a. 35 ca., 
appartenant à M. Léon Cuche, au prix de 40.000 
francs, en vue d’assurer l’accès au futur bâtiment 
scolaire.

Cet achat est ratifié à la presque unanimité.
30 juin 1949. L’assemblée vote sans opposi

tion un crédit de 36.500 fr., à prélever sur le 
Fonds spécial de construction, pour l’élaboration 
des plans de détail et du devis définitif.

Plus de 150.000 fr. ont été ainsi dépensés par 
la commune pour l’acquisition du terrain, pour le 
concours de projets, pour les plans et les devis.

« Le moment est venu d’agir ! L’ère des études 
est close : il faut enfin réaliser. »

Nul doute que les électeurs ne fassent confiance 
aux autorités en votant le crédit nécessaire à la 
construction. Ils feront ainsi preuve d’esprit civi
que et de bon sens.

Demain, nous examinerons le problème finan
cier. H. P.

D ’ACCORD
Su un point, nous sommes d’accord: il faut 

revenir au respect des dispositions constitu
tionnelles. Mais il ne faut pas que ce soit un 
prétexte pour démanteler la politique sociale, 
dérharger les gros contribuables et charger les 
petits.

Ce que nous voulons, c’est au contraire donner 
une assise constitutionnelle à un programme 
financier qui soit réellement favorable aux mas
ses ouvrières et permette une politique sociale 
plus large. Contre ce projet étriqué et favorable 
aux privilégiés,

nous voterons NON.

BIENNE
Les camps de vacances des écoles biennoises. 

— Les excursions de vacances organisées sous 
le patronage de la Direction des écoles, auront 
lieu du 10 au 22 juillet 1950. Les filles et les 
garçons de la 6e à la 9e année de nos écoles 
primaires et secondaires y seront admis. Cette 
année, les filles se rendront à Scanfs (Haute- 
Engadine), au seuil du Parc national; elles se
ront logées dans les baraquements de l’école mi
litaire de DCA. Les garçons iront prendre leur 
quartier dans des baraquements analogues, à 
Reckingen-Gluringen (vallée de Conches, Va
lais).

Tous les renseignements concernant l ’organi
sation et le prix du camp seront fournis par 
MM. les recteurs et gérants des différents col
lèges. Dernier délai d’inscription: 3 juin.

Grâce aux camps de vacances, nos écolières 
et écoliers peuvent profiter à bon compte des 
bienfaits d’un séjour à la montagne.

Conseil de Ville. — Le Conseil de Ville est 
convoqué pour jeudi, avec l’ordre du jour sui
vant:

1. Développement de l’interpellation visant 
l’assainissement des conditions du trafic à la 
place de la Gare; 2. Achat de 2 trolleybus; 3. 
Développement de l’interpellation (motion) con
cernant l’aménagement d’une installation de 
W.-C. sur la place de la Croix, à Madretsch; 4. 
Pose d’une conduite d’égout au quai du Haut— 
rue des Jardins—rue Ernest-Schüler; 5. Déve
loppement de la motion relative à l ’établissement 
de nouveaux jardins d’enfants; 6. Développe
ment de l’interpellation concernant les condi
tions de la circulation au carrefour rue Aebi— 
rue Gurnigel—rue Alex.-Moser; 7. Réponse à 
l’interpellation concernant l’expulsion d’une élève 
secondaire pour des menées de propagande; 8. 
Développement de l’interpellation concernant la 
nouvelle halle de gymnastique, avec aula, à Bou- 
jean; 9. Développement de la motion concernant 
l’établissement d’un trottoir à Vigneules; 10. 
Réponse à l’interpellation touchant l’achèvement 
du Schrâgweg (Boujean) ; 11. Réponse à l’inter
pellation au sujet du réseau des canalisations 
du chemin Beaulieu et de la Büttenbergstrasse.

Chronique horlogère

La concurrence internationale
Aux Etats-Unis

On annonce de Washington que le Département 
d’Etat va étudier les changements éventuels à 
apporter aux accords de 1936 concernant la vente 
de montres et de mouvements suisses aux Etats- 
Unis.

On sait que plusieurs sociétés horlogères amé
ricaines se sont récemment plaintes auprès du 
Département d’Etat du tort que leur causerait 
la concurrence helvétique. Ce département a donc 
décidé d’étudier la question et a annoncé qu’il 
entendra, à partir du 14 juin, toutes les person
nes intéressées à cette affaire qui voudraient 
faire une déposition.

Cette nouvelle retient l’attention des milieux 
suisses intéressés, qui veilleront à sauvegarder 
le point de vue de nos exportateurs. L’accord 
entre la Suisse et les Etats-Unis de 1936 est tou
jours en vigueur.

En Allemagne
Un représentant de la Fédération de l’industrie 

horlogère allemande a prétendu, à l’assemblée 
annuelle de cette association, que les montres 
fabriquées en Allemagne occidentale peuvent 
faire concurrence, tant en ce qui concerne le prix 
que la qualité, avec les montres suisses de qualité 
moyenne. Les exportations s’élèvent de nouveau 
à un million de pièces par année. En outre, 4 
millions de montres sont écoulées sur le marché 
intérieur et 500.000 sont importées de Suisse. 
La production de la Forêt-Noire et de Pforzheim 
a de nouveau atteint son taux d’avant guerre.

Le colossal américain
L’hebdomadaire américain « Times » consacre 

un article documenté au plus grand journal 
américain, le « New-York Times ». Ce journal 
publie les jours ouvrables en moyenne 180 co
lonnes de texte, avec 145,000 mots, et le diman
che 560 colonnes et 450,000 mots. Cent-six lino
types composent ces textes.

Importation directe des 
U. S. A.

Art. hyg.
de première classe 

% dz. 1 dz. 2 dz. 4 dz. 
3.20 5.50 10.- 18.- 
Envoi promptement par 
case postale 80, Bâle 7.
P 1157 Q 542

W . GRABER
masseur

Parc 27 Tél. 2.11.37

L IT
A vendre lit de mi

lieu, matelas crin ani
mal blanc. 543

S’adresser r. du Doubs 
135, 2e étage à droite.

TOUR à  vendre
Tour de mécanicien, 

sur pied, haut, de pointe 
130 mm. 545

S’adresser r. du Doubs 
135, 2e étage à droite.

Articles hyg.
(produits de qualité des 

Etats-Unis)
Marques :

Sllvertex, la dz. Fr. 4.— 
Samlatex, la dz. Fr, 7.— 
Trlumphator,

la dz. Fr. 8.— 
Expédition rapide, discrète. 
Espèces ou remboursement 
ou compte de chèques pos
tal V. 20680. E. Schneider, 
case postale 132, Bâle 2.

ff i
Occasion unique, armoire 

à  3 portes, éta t de neuf, en 
noyer poil.

Au Service du Public, 
Numa-Droz 11, tél. 2.19.87.

Silver-Tex
Meilleure protection pour 

messieurs. 12 p., Fr. 4.—
6 pièces, Fr. 2.30.

Expédition discrète pat 
F. W ID M ER, c a s e  54, 
B e r n e  8 . P242Y 9024

Fortifiant à l’action im m éd ia te ...
la boisson nourrissan te  Ka-Aba, qui contien t 
30°/o de  suc re  de  raisin et de  fruits, p a s se  di
rec tem en t  d an s  le sang  s a n s  cha rger  l 'ap p a 
reil digestif. Elle es t  délicieuse .

Les pe rsonnes  qui travaillent app réc ien t  aussi 
le Ka-Aba parce  que  sa  p répara tion  e s t  r a 
pide et simple.

Ka-Aba
la boisson de déjeuner idéale 

pour jeunes et vieux!

Travail ou sport

N o u s  p o u v o n s  v o u s  p r é s e n t e r  
u n  c h o ix  m a g n if iq u e  >

Fr. 2 0 .8 0
> 3 2 .8 0
> 4 2 .8 0

S e m e l le s  c u ir , depuis .
F e r r é s , d e p u is ..................
S e m . c a o u tc h o u c , dep.

C h a u ssu r e s  q u a r t ie r  i 
d o u b lé  t o i le ,  dep. . . » 2 6 .80  
d o u b lé  p e a u , dep . . » 3 1 .8 0

E n v o i il c h o ix , su r  d é s ir
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Q  Théâtre de La Chaux-de-Fonds ^

i
Vendiedl 26 mai, à 20 h. 15 
Freitag den 26. Mal 20.15 Uhr

Dernier grand gala d'opérette viennoise 
de la saison du Théâtre de Bienne

Grosses Operettengastspiel des Stadtebund- 
theaters

avec

BRUNO MANAZZA
ténor de l’Opéra de Vienne 

dans

M Wiener Blutf
(SA NG  VIENNOIS)

Die Walzeroperette von Johann Strauss

avec
T h e a  G lan  -  O tto D e w a ld  « A g n è s  
B u sc h m a n n  » W a lte r  K o c h n e r  -  W a lte r  
O b erh u b er  * C h r is t in e  v . W ld m a n n

etc. 520
Tanzeinlage : Frlllingsstimmenwalzer

Prix des places, de Fr. 2.20 à 6,60 
parterres Fr. 5.50 (taxes comprises)

Location ouverte au Magasin de tabacs du 
Théfttre, téléphone 2.25.15.

90 Rp*
IV /J,

Fr. 1.40

Aucune ménagère ne 
saurait se passer de 
nous deux. Nous nous 
chargeons de la pro
preté impeccable du 
linge et de toute la 
maison !

83 cts

m
Haha! Et que feraient sans 
moi la ménagère, son mari 
et ses enfants? Je soigne 
le corps et les m ains... 
10 fois par jour, s’il le faut... 
et sans que pour cela la 
peau devienne rêche!

ëxtra-savonneujc, doux et profitable



MERCREDI 24 MAI 1950

C H R O N I Q U E  ncurfoâtciniAç
AU CONSEIL D’ETAT

Dans sa séance du 23 mai 1950, le Conseil 
d’Etat a:

nommé le citoyen Ernest Hofmann, originaire 
■ de EIsau (Zurich), actuellement employé sur

numéraire au Bureau des recettes, aux fonctions 
de commis de ce même bureau;

autorisé Mme Catherine Clerc-Vaucher, ori
ginaire de Môtiers, domiciliée à La Chaux-de- 
Fonds, à pratiquer dans le canton en qualité de 
médecin.

Les orages dans le canton
A Neuchâtel, l’orage s’est abattu vers 18 heu

res et a repris dans la soirée. Il fut accompagné 
de grêle. La foudre étant tombée sur la ligne 
de transport de courant de Fribourg, il y eut 
une panne de lumière de quelques minutes.

Dans la région de La Neuveville, l ’orage et la 
grêle ont sévi violemment vers 21 h. 30. Aux 
éclairs se mêlait la lueur des fusées tirées des 
postes de garde de chaque côté du lac. Leurs 
fortes détonations alternaient avec le gronde
ment du tonnerre.

Un violent orage s’est abattu sur la Béroche, 
au début de la soirée, pour finir tard dans la 
nuit. Les coups de tonnerre furent violents et 
accompagnés par intermittence de pluie torren
tielle, mélangée de grêle.

Certaines vignes ont été ravinées à nouveau 
et les vignerons devront porter la terre pour la 
seconde fois.

Un règlement de compte 
entre gendarmes d’armée

Le Tribunal militaire a siégé hier, à Neuchâtel, 
sous la présidence du grand-juge Pierre Lœw, 
pour s ’occuper d’un règlement de compte entre 
gendarmes d’armée.

N., au civil professeur dans une école de com
merce bernoise, a cherché querelle à ses cama
rades de service qui, pour lui faire boire de 
l ’alcool, avaient versé du vin dans son cidre doux. 
N., qui est abstinent, mais colérique, donna une 
gifle au sergent R., qui la lui rendit.

Cet échange de gifles s’est terminé par une 
brève bagarre. Le sergent R. et le gendarme M. 
ont écopé de trois jours d’arrêts de rigueur et le 
gendamre G. d’une réprimande servie sur-le- 
champ.

Les frais furent mis à la charge de l’Etat.
Les prestations civiles de la victime seront ré

glées par voie de tribunal civil.

La poudre aux yeux
On cherche à persuader le peuple que le pro

jet entraînerait des allégements pour tous les 
contribuables. Mais ce n’est que de la poudre 
aux yeux. Car s’il est bien vrai que les revenus 
élevés et les grosses fortunes seraient imposés 
d’une manière sensiblement moins forte que 
maintenant, les petits revenus, en revanche, se
raient frappés beaucoup plus durement que ce 
n’est le cas avec l’actuel impôt pour la défense 
nationale, puisque les impôts cantonaux de
vraient être augmentés. Comme, d’autre part, ces 
derniers impliquent des déductions sociales infé
rieures, le cercle des contribuables s’élargirait 
fortement par le bas. Dans le canton de Berne, 
par exemple, les revenus jusqu’à 15.000 fr. se
raient plus lourdement frappés que maintenant, 
tandis que les revenus supérieurs feraient l’ob
jet d’un allégement progressif. Cette limite s’éta
blit à 12.000 fr. à Zurich et à 11.000 fr. dans le 
canton d’Argovie. Voilà ce que seraient en réalité 
les « allégements » promis.

A cela viendrait s’ajouter l’accroissement des 
charges provoqué par les impôts indirects. Alors 
que l’ICHA grève actuellement les revenus mo
destes et moyens à raison de 3 à 4 %,  cette pro
portion diminue au fur et à mesure que le reve
nu augmente, tombant à 0,5 % pour un salaire 
annuel de» 100.000 francs. Et rien ne nous dit 
que cet impôt antisocial ne serait pas augmenté 
dans un avenir rapproché, grevant davantage 
encore les petits revenus. Quant au relèvement 
des droits de douane demandé avec insistance 
par les m ilieux. de droite, il aurait exactement 
les mêmes effets.

Les pauvres seront-ils condamnés à porter 
le fardeau des riches ? C’est le peuple qui en 
décidera.

Abonnés du dehors, attention !
Les remboursements du deuxième trimestre 

seront consignés le 30 mai prochain.
Nos abonnés peuvent, pour s ’éviter des frais 

supplémentaires, et pour décharger le travail de 
l ’administration, payer le montant de lear abon
nement au compte de chèques N° IV b 313, jus
qu’à la date indiquée.

Passé le 30 mai, tous les abonnements impayés 
seront pris en remboursement.

L’administration.

Directeur politique : E.-P. GRABER.
Rédacteur en chel et administrateur : H. JAQUET. 
Editeur : Parti socialiste neuchâtelols et Jurassien.
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VAL-DE-TItAVERS
FLEURIER. — Collision d’automobiles. — 

Mardi, deux automobiles sont entrées en colli
sion à la rue de la Promenade. Seuls des dégâts 
matériels sont à déplorer, (cr.)

N E U C H A T E L
Comité du parti. — Les membres du comité 

sont priés d’assister à la séance du comité, jeudi 
25 mai, à 17 h. 45, à la Maison des Syndicats.

Collision. — Mardi matin, un cycliste débou
chant de la ruelle du Port sur la place Piaget 
entra en collision avec une auto venant du 
faubourg du Lac. Le cycliste, un élève de l ’Ecole 
de commerce, fut projeté au sol et blessé à 
la tempe et à l’épaule. Souffrant sans doute 
aussi d’une commotion cérébrale, il fut conduit 
d’abord à la pharmacie voisine, puis chez un 
médecin.

Pêches fantastiques. — Les traîneurs ont fait 
une piteuse saison de pêche à la truite. Les li
gnes de lève ont très peu donné. Quelques collè
gues, munis de traîneaux, ont cherché le poisson 
par 40 et 50 mètres de profondeur. Ils ont réussi 
ainsi à faire plusieurs belles prises, car la truite, 
cette année, se tenait au fond. Le seul pêcheur 
professionnel du port en a fourni la preuve. 
Il a fait successivement une série de pêches 
uniques dans les annales du lac. Chaque année, 
les pêcheurs professionnels qui cherchent la 
bondelle ou la perche au moyen de filets de 
fond à petites mailles voient quelques truites 
se prendre par les dents dans leurs engins, cinq 
ou six par saison en tout. Or, M. Veuve, le 
pêcheur du port, trouvait cette année parfois 
8, parfois 12, parfois 14 truites prises par les 
dents dans ses petites mailles. Et toujours de 
belles pièces de 4 à 12 livres. Un jour, il en avait 
20 kilos, un autre jour près de 50. Nous n’avons 
pas voulu en parler plus tôt pour ne pas lui nuire. 
Si les autres professionnels avaient connu ces 
pêches fantastiques, ils n’auraient pas manqué 
de venir tendre aussi dans le nid trouvé par 
hasard par M. Veuve. Aujourd’hui, la saison de 
la truite touche à sa fin, de sorte que nos 
lignes ne peuvent plus porter préjudice au 
fortuné pêcheur.

A la Commission scolaire. — La Commission 
scolaire s’est réunie le vendredi 19 mai, sous la 
présidence de M. le Dr R. Chable, président.

Comme de coutume à la première séance qui 
suit la rentrée, MM. les directeurs présentent 
leurs rapports détaillés sur l’organisation des 
classes pour la nouvelle année scolaire. Dans ces 
rapports, ils passent en revue les effectifs, la 
suppression et l’ouverture de classes, les modi
fications apportées aux horaires et fournissent 
des renseignements circonstanciés sur les chan
gements survenus dans'le corps enseignant. Les 
mutations sont toujours très nombreuses, à 
l’école primaire plus particulièrement.

Cette année, l ’organisation des classes fut 
très laborieuse en raison du nombre élevé des 
élèves, qui va croissant d’année en année, tant à 
l ’école primaire qu’aux écoles secondaires. Ce 
n’est pas chose facile que cette mise au point 
annuelle. A l’école primaire surtout, il faut 
compter avec l’âge des enfants, leur éloignement 
des maisons d’école, les dangers de la circulation 
qui effraient les parents et les engagent à choisir 
pour leurs enfants tel collège plutôt que tel au
tre; il y a aussi ceux qui entendent être mis au 
bénéfice d’une mesure de faveur. La patience, le 
savoir-faire et l ’autorité du directeur sont par
fois mis à une dure épreuve.

Dans la discussion qui suivit les exposés des 
directeurs, l’accent porta surtout sur la crainte 
que quelques commissaires éprouvent en consta
tant les effectifs chargés de certaines classes; 
ils sont d’avis que, lorsque les circonstances l’exi
gent et que des raisons pédagogiques le motivent, 
le dédoublement des classes doit être envisagé 
sans hésitation.

Avec le retour des beaux jours, il faut penser 
à la Fête de la jeunesse; en vue de la prépara
tion de celle-ci, la commission constitue le grand 
comité.

Une discussion, longue mais fort intéressante, 
s’engage au sujet de la modification du règle
ment d’admission aux écoles secondaires. Un 
projet de révision est présenté, après avoir été 
examiné et approuvé par le bureau. La modifi
cation envisagée par la Direction des écoles se
condaires résulte des nombreux échecs constatés 
ces dernières années, en classique tout particu
lièrement. Certes, l’augmentation de la popula
tion, et surtout des naissances, y est pour quel
que chose, mais d’autres facteurs entrent égale
ment en ligne de compte. M. le directeur pense 
surtout au désir que les élèves ont de quitter 
au plus vite l’école primaire et d’entrer « en se
condaire ». Les parents, souvent, ne se rendent 
pas exactement compte des capacités de leur 
enfant. On suit plutôt un courant constaté dans 
le monde entier: l’attrait de l’école secondaire. 
Enfin, la gratuité du matériel secondaire n’est 
pas sans procurer aussi des avantages dont on 
ne peut nier l’importance. Que faire pour remé
dier à cet état de choses? L’Ecole secondaire est 
ouverte à chacun, c’est un fait. Mais n’y de
vraient y entrer que les élèves capables. Con
vient-il de trouver le remède en soumettant tous 
les élèves, même ceux venant de la ville, à un 
examen d’entrée et en renforçant cette mesure, 
pour la Section classique, par une admission con
ditionnelle? Telle était l ’idée du directeur, ap
prouvée par le bureau. Ou convient-il de donner 
suite à d’autres suggestions, émises par des com
missaires, qui préconisent une élévation des 
notes exigées pour l’admission? Ou de renvoyer 
à l’école primaire, à la fin de la première année, 
les élèves non promus qui n’auraient pas obtenu 
un résultat minimum leur permettant de doubler 
cette première année? Ou enfin convient-il, à la

fin du premier trimestre, de soumettre les élè
ves faibles à un examen psychologique portant 
sur les aptitudes intellectuelles?

La commission décide, finalement, de ne rien 
changer, pour le moment, aux conditions pré
vues par le règlement d’admission, mais d’ac
cepter, à titre d’essai, la proposition de soumet
tre, à la fin du premier trimestre, à un examen 
psychologique les élèves qui semblent ne pas 
avoir leur place au collège classique.

LE L O C L E
Chez nos athlètes. — La Section d’athlétisme 

lourd du Locle-Sports a disputé dimanche le 
second concours de son championnat local an
nuel. Cette manifestation était importante, puis
qu’elle servait de sélection pour le match du 
3 juin contre Lyon. De très bons résultats ont 
été enregistrés. Nos athlètes sont maintenant en 
pleine forme : la moyenne des six hommes sé
lectionnés est de 271 kg., alors qu’elle était de 
266 kg. au premier concours local du 19 mars. 
Rappelons que le titre de champion suisse inter
clubs fut remporté par notre section avec 261 kg. 
de moyenne, et des progrès très nets ont été 
réalisés depuis l’année dernière.

Paul Perdrizat développa à nouveau 100 kg., 
puis il battit son record de l ’arraché avec 95 kg. 
Bernard Dousse porta ses maxima du développé 
et de l’arraché à 87,5 kg. et celui du jeté à 
115 kg. Jacques Flury réussit dans un très bon 
style ses maxima au développé et à l’arraché, 
tandis que Henri Erard faisait de même dans 
les trois mouvements. Henri Calame totalisa 
250 kg., ce qu’il n’avait plus fait depuis quelques 
années. Jules Overney réussit l ’exploit de battre, 
à 41 ans, et après 25 ans d’activité haltérophile, 
son record du développé. William Girard et Al
bert Droz firent aussi de bons résultats. D’autre 
part, il y  a également lieu de nous réjouir du 
travail de nos juniors, aussi bien au point de 
vue technique qu’au point de vue des résultats.

Pour le match qui opposera nos hommes à 
ceux du Lyonnais, le 3 juin à la Salle Dixi, notre 
équipe a été formée comme suit : Paul Perdri
zat, Bernard Dousse, Jacques Flury, Henri Erard, 
Henri Calame et Jules Overney. Elle aura fort 
à faire pour lutter contre les Lyonnais, qui an
noncent : Duverger, champion de France; Glain, 
champion de France juniors ; Ghizzo et Gouery, 
finalistes du championnat de France ; Mourad- 
jan et Travailloux, champions du Lyonnais. On 
peut être certain qu’il y  aura du beau sport le 
3 juin, à la Salle Dixi.

Un gros orage. —  Hier soir, un gros orage 
s’est abattu sur la ville. De violents coups de 
tonnerre se succédèrent à un rythme précipité, 
et de fortes averses, parfois mêlées de grêle, 
s ’abattaient.

La foudre est tombée, à 20 h., sur l’immeuble 
Crêt-Vaillant 2. La cheminée, fortement ébran
lée, a été partiellement détruite. Un autre local 
du même immeuble a également subi quelques 
dégâts. Les premiers secours se sont rendus sur 
les lieux avec le matériel nécessaire, et des ron
des ont été effectuées cette nuit.

A 21 h., les premiers secours ont dû inter
venir à l’Hôtel de France, où la pluie torren
tielle envahit une cave, après avoir bouché une 
grille. L’eau fut évacuée. Heureusement, il n’y 
eut pas de dégâts et tout rentrait dans l’ordre 
après une demi-heure d’efforts.

Au cours de cet orage, il est tombé 40,7 mm. 
d’eau.

Une fracture. — Hier soir, un ouvrier des 
Services industriels s ’est fracturé une cheville 
au cours de l’orage. Nous lui présentons nos 
vœux de prompt rétablissement.

Relaxé. —  Samedi, nous avons signalé l’inci
dent qui s’était produit, au cours de la nuit, 
devant les prisons.

Les cris de putois qui ameutèrent tant de 
monde étaient le fait d’un individu pris d’accès 
d e 1 rage. H s ’en fut le lendemain, en faisant 
beaucoup moins de bruit...

Pour ne pas le nommer, il s’agissait d’un 
poète légionnaire dont on peut dire aussi « que 
le caractère n’est pas à la hauteur du talent ».

Heureusement, à ce prix-là, que tout le monde 
n’est pas poète !

Espérance ouvrière. — Répétition habituelle, 
ce soir, à 20 h., au Cercle ouvrier.

Comité du parti. — Vendredi soir, Comité du 
parti.

Pharmacie d’office. — Pharmacie coopérative.

LA CHAUX-DE-FONDS
Assemblée générale du Parti

La prochaine assemblée générale du parti aura 
lieu jeudi 25 mai, à 20 h. 15, exceptionnellement 
dans la grande salle du Cercle ouvrier. A l’ordre 
du jour, causerie du président:

Impressions de Yougoslavie.
Prière aux membres de retenir leur soir.

Le comité.

Conseillers généraux
La séance de fraction aura lieu ce soir, mer

credi, à la Maison du Peuple. Ordre du jour: Ce
lui du Conseil général.

Collisions
Hier, à 9 h. 30, à l’intersection des rues A.-M.- 

Piaget et Bel-Air, un fourgon postal est entré 
en collision avec une auto de la ville. Dégâts 
matériels aux deux véhicules. Pas de blessé.

— A 18 h. 10, une cycliste descendant la rue 
des Armes-Réunies a renversé une passante à 
l ’intersection de la rue du Temple-Allemand. La 
cycliste, qui souffre de contusions au bassin et 
aux jambes, a pu regagner son domicile. La 
passante, plus gravement blessée, a été trans
portée à l’hôpital.

Les méfaits de l’orage
A 21 h. 05, un commencement d’incendie a 

été provoqué par un coup de foudre à l’immeu
ble sis rue de la Paix 71. M. Bossi, maître fer
blantier, qui habite l’immeuble, est intervenu 
assez rapidement pour écarter tout danger avant 
même l’arrivée des premiers secours.

A minuit et demi, la foudre est tombée sur 
la ferme Barben, aux Grandes-Reprises 5. Une 
vache a été tuée et le courant coupé. Les Services 
industriels ont fait le nécessaire pour rétablir le 
courant.

Au cours de la soirée et de la nuit, les Ser
vices industriels ont reçu huit appels à la suite 
des coupures de courant dues à la foudre. Le 
courant a été rétabli partout sans retard.

Championnat de l’ACFA
Ce soir : COOP—Tissage mécanique ; Sépas— 

Singer.

Championnat du V.-C. Excelsior
Jeudi de l’Ascension, le Vélo-Club Excelsior a 

fait disputer par douze de ses coureurs, la dernière 
course comptant pour son championnat local, soit 
une course en étoile contre la montre sur le par
cours suivant : Les Joux-Derrières, le Collège du 
Valanvron, Les Joux-Derrières, Les Brenetets, Les 
Joux-Derrières, Les Planchettes, Les Joux-Derriè- 
res. Les résultats sont les suivants :

1. Jimmy Marcozzi, 39’05”; 2. Ernest Bisi, 40'51”5; 
3. Hermès Fornera, 41’28’’8 ; 4. Georges Wicky, 
42’05” ; 5. William Pellaton, 42’06"8 ; 6. André Cas- 
tioni, 42’24”1 : 7. J.-L. Loepfé, 42’26”1 ; 8. Willi 
Froidevaux, 43’31”4 ; 9. Narcisse Bilat, 43’40”5 ; 
10. Max Speidel ; 11. Ackermann, 12. Aubry Pierre, 
abandon.

L E S  S P O R T S
FOOTIIALL

Avant la Coupe du monde
C’est dans le salon des conférences du Ministère 

des affaires étrangères brésilien qu’a eu lieu lundi 
après midi, le tirage au sort de la composition des 
groupes des pays participant à la compétition finale 
de la Coupe du monde. La cérémonie était présidée 
par le M. R. Fernandez, ministre des affaires étran
gères du Brésil, assisté du ministre de l’éducation 
nationale et du maire de Rio. Parmi la nombreuse 
assistance, on remarquait les diplomates des na
tions qualifiées, ainsi que M. O. Barassi, délégué 
de la FIFA.

Le tirage au sort a donné les résultats suivants:
Premier. groupe (matches disputés à Rio-de-Ja- 

neiro) : Brésil, Yougoslavie, Mexique et SUISSE.
Deuxième groupe (matches disputés à Bel-Hori- 

zonte) : Angleterre, Espagne, Etats-Unis et Chili.
Troisième groupe (matches disputés à Sao-Pau- 

lo) : Italie, Suède, Paraguay, Inde.
Quatrième groupe (matches disputés à Porto- 

Alegre) : Uruguay, X...„ France et Bolivie.
On voit que dans le groupe 4, une place est 

laissée vacante. C’est celle du Portugal , qui a dé
cidé, dernièrement, de renoncer à se rendre à Rio. 
Mais on espère encore obtenir l’adhésion des Por
tugais et le général Mendes Morais, préfet de Rio, 
va intervenir auprès du président Salazar pour que 
ce dernier demande à la Fédération portugaise de 
reconsidérer le problème et se décide à envoyer 
son équipe à Rio.
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Ce que gagne l’ouvrier parisien
Pour acheter un kilo de pain, il fallait au 

manœuvre moyen de la région parisienne, 29 
minutes de travail en 1936 ; il en faut maintenant 
30; pour un kilo de beurre, 4 h. 35’, aujoud’hui 
10 h. 20’; pour un kilo de bœuf, 6 h. 10’, contre 
5 h. 10’; pour boire un litre de vin, il en coûtait 
32’ de travail; en 1949, 59’ sont nécessaires. Un 
complet de confection revient à 150 h. de travail, 
contre 65 h. 30’; une chemise, 15 h. contre 4 h.

Pour acheter un kilo de bœuf, l ’ouvrier quali
fié moyen français doit travailler 4 h. 20’ et 
l’ouvrier américain 1 h. 25’; un kilo de beurre 
coûte 7 h. 15’ de travail en France, contre 1 h. 21’ 
aux USA; un kilo de sucre, 1 h., contre 8’; une 
paire de chaussures, 30 h., contre 5 h. 10’; une 
chemise, 15 h., contre 2 h.; un complet laine, 
105 à 150, contre 40 à 50.

La fonte pliable
Une firme anglaise produit en ce moment, 

commercialement, un nouveau type de fonte qui, 
à froid, plie sans se casser. On estime que c’est 
là le progrès le plus important de la métallurgie 
accompli depuis deux siècles.

Grâce à l’adjonction d’un alliage de nickel et 
de magnésium, la fonte originelle cassante est 
devenue plus résistante, plus légère et plus duc
tile.

Dans la fonte ductile, les molécules de carbone 
ont la forme de sphères microscopiques. Dans 
la fonte ordinaire, elles ont la forme de lamelles.

La nouvelle fonte constitue, en réalité, un nou
vel alliage possédant, à parties égales, les pro
priétés de la fonte et de l’acier.

Attention aux démagogues !
Ils font mille promesses aux contribuables, 

mais oublient de dire que ce sont les gros con
tribuables qui seront les bénéficiaires de cette 
opération de dupes.

VOTEZ NON
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DU T  AVRIL 
AU 3 0  J U I N
Votre réchaud ou votre 
ancienne cuisinière à
gaz est repris pour fr. u u .  si vous achetez
U N E  C U I S I N I È R E  A GAZ M O Ü E R N E .

Attention !
Pour vous convaincre des avantages de la cuisi

nière à gaz moderne, assistez aux démonstrations 
culinaires organisées par les SERVICES INDUS
TRIELS et la FABRIQUE SUISSE D’APPAREILS 
A GAZ de SOLEURE, dans les locaux de démons
trations, rue du Collège 31 :

MARDI 23 mai, à 20 h. 15 
MERCREDI 24 mai, à 15 b. 15 et 20 h. 15 
JEUDI 25 mai, à 15 h. 15 et 20 h. 15

U N I Q U E

v a ' * * e « e

n » o W «
e n  » t n P ® '

Mais oui, car SOLO supprime la né
cessité  d’essuyer. Après avoir lavé 
la vaisselle dans la mousse SOLO, 
rincer, laisser sécher et remiser; ou 
alors laisser sécher sans rincer et 
polir légèrement avant de remiser. 
Quelle que soit la méthode utilisée, 
la vaisselle est hygiéniquement pro
pre et brille d’un éclat merveilleux. — 
Et SOLO ne laisse pas de cercles 
crasseux dans la bassine à relaverl

mousse davantage 
nettoie mieux 
travaille plus vite
Excellent également pour la lingerie 
fine et les lainages, pour tous les 
nettoyages de la cuisine et de la 
maison, pour tremper et ébouillanter 
le linge.
,WALZ & ESC+M.E S. A. BALE

Chalet - Villa - Crémerie
«cÙL& (pSÜWSM cllSlA»

L ES BU L L ES
Dans son cadre de verdure

u

De nouveau et tous les Jours, ses réputés 

Gâteaux aux fraises - Glaces 
Tél. 2.33.91 William Amstutz

W E E K - E N D

Lnndl 
de Pentecûte 

29 mal

L a e  b ie n  « K a n d e r s te g  par
Berne - Thoune - Frutigen 

Départ 6 h. Prix : Fr. 19.—

Vs Jour :
T o u r  d u  la e  d e  G r u y è r e s
Départ 13 h. Prix: Fr. 15.—

Louis Mauron
15, rue de  l 'Industrie  Tél. 2.17.17

ÉTAT I IVIL DE NEUCHÂTEL
Naissances

13. Rohrer Evelyne, fille 
fie Fritz, garde de fortifi
cations, et de Renée-Céclle 
née Gaudln.

16. Frochaux Pierre * 
Alain, fils de Plerre-Jean- 
Baptiste, Inspecteur d’assu
rances, au Landeron, e t de 
Hélène-Marle-Blanche née 
Gicot.

16. Gaberel Claude - Hé
lène, flUe de Jean-Pierre, 
mécanicien, à  Marin, et de 
Lucette-Hélène née Fischer.

16. Rieser Danièle-Marle, 
fille de Roger - Hermann, 
facteur postal, e t de G11-; 
berte - Andrée - Alice née 
Meyrat.

16. Berger François, fils 
de Claude-Philippe, avocat, 
e t de Alma-Edvlge née In- 
dunl.

16. Etienne Laurent-Mar- 
cel, fils de Marcel-Antoine, 
mécanicien, et de Jeannlne- 
Valentine née Otevaert.

16. Montandon Jean-Clau- 
de, fils de Jean-W llly, ca
viste, à Auvernier, et de 
Marie-Constance née Fa- 
vrod.

15, Cattln Michel - André, 
fils de Henri, garde de for
tifications, à  Peseux, et de 
M argrit née Enderll.

15. Kormann Pierre-Yves, 
fils de Jean-Pierre, empl. 
de banque, et de Odette - 
Yvonne née Bolle.

17, Schmld Henry-Benoit, 
fils de Charles-Henry, no
taire, à  Corceiles, et da 
Charlotte-Elisabeth née Hu- 
ber.

17. M artin Nicole-Arlette, 
fille de NoSl-Ollvier, mon
teur-électricien, et de Jean- 
nine née Fehlbaum.

18. Lavanchy Plerre-An- 
toine, fils de Jean-Pierre, 
mathématicien, e t de Lu- 
cie-Henriette née Borle.

18. Sâger Murleile, fille 
de Ernst-Joseph, directeur 
de fabrique, & Boudry, et 
de M arguerite - Rosa nés 
Dinkel.

18. Goita SUvio, fils de 
Lulgi, dessinateur - archi
tecte, et de Gllberte-Made- 
leine née Schneltter.

18. Froldevaux Gil - Wil
liam, fils de W llly-Jullën- 
Auguste, horloger, e t de 
Madeleine - Em estine née 
Rüfenacht.

19. Pilllnini Bemardo - 
Tarcisio, fils de Tarcisio, 
maçon, Italien, et de An- 
toinette-Marguerlte née Cos
ta.

Promesses de mariage
17. Dubois Gérard-Henrl, 

•mpl. de commerce, à Bel- 
ievue (Genève), et Ariette- 
Gabrielie - Eva Margue- 
rettaz, à  Genève.

17. Kaufmann René-Gus- 
tave-Joseph, cmpi. de bu
reau, aux Gen.-s.-Coffrane, 
et Antoinette Stockli, à 
Neuchâtei.

V I L L E  P U  L O C L E

M  de DM: de leu
Le s a m e d i  27  m a l 1BBO, la Commune du Locl<- 

mettra en vente du bols de feu par enchères publique- 
(59 stères sapin, 24 stères hêtre et 6 stères dazons). 

Rendez-vous des amateurs à 14 heures, à la Baume. 
Paiement comptant et enlèvement rapide du bols.

563 CONSEIL COMMUNAL.

Caisse neuchâteloise de prêts sur gages S. A.
Les nantissements non renouvelés du No 77.926 au No 

79.483, date du 30 novembre 1949, ainsi que tous les nu
méros antérieurs en souffrance à la caisse, seront vendus 
par vole d'enchères publiques, le MARDI 30 MAI, à 14 
heures, Ét la rue des Granges 4.

Vêtements, lingerie, tapis, rideaux, montres, bijouterie, 
argenterie, vélos, accordéons, gramophones, violons, gui
tares, radios, tableaux, vaisselle, livres, etc.
559 Greffe do tribunal, La Chanx-de-Fonds.

DENTIERS
Réparations rapides 
Prix tr è s  modérés

Laboratoire dentaire
83, RUE DE LA SERRE 83 
R  Marendaz, méc.-dent dlpl.

19. Buret Edouard - Mau- 
rlce-Jean, chauffeur, et Vio
lette Nicoud, tous deux à 
St-Blalse.

20. Balestra Domenico - 
Raffaele, gypsier-peintre, à 
Lausanne, et Cécile Wolf, 
à  Neuchâtei.

20. Peterm ann Jean-Paul, 
ferblantier - appareilleur, à 
La Chx-de-Fds, et Gertrud 
Staubie, à  Neuchâtei.

22. Heyer Pierre • Fer- 
nand, mécanicien, à Cou- 
vet, e t Yvette-Nadlne Be- 
suchet, aux Bayards.

22. Borel Gustave - Adol
phe, médecin, à  Fleurier, 
e t Germaine-Alice Bégue- 
lin, à  Bienne.

22. Jeanneret Paul - Ar
mand, forain, à  Neuchâtei, 
e t Berthe - Madeleine Joli- 
don, à  Courrendlin.

22. M o s e r  William - 
Edouard, manœuvre, et 
Claudine Wuillemln.

Mariages
13. Favre Henri - Lucien, 

mécanicien, à Chézard, et 
Amablle-Alice Balo, & Neu- 
châtel.

13. Ltlscher Rudolf, fonc
tionnaire à  la Direction des 
téléphones, à  Berne, et Si- 
mone-Anna Buchs, à  Neu
châtei.

13. Reymond Jacques - 
Georges, mécanicien, et 
Maria-Assunta Choux.

13. Kohli Friedrich, aide, 
mécanicien CFF, à  Genè
ve, e t Maria - Giovanna 
Renggli, à  Neuchâtei.

19. Homberger Jakob - 
Karl, électricien, à  Marin, 
e t Clémence .  Désirée Ro
bert, à  Neuchâtei,

20. Lam bert Jules • Ma- 
rlus, ouv, de fabrique, à 
Peseux, et Adrlenne - Mar
guerite Schumacher née 
MUller, à  Neuchâtei.

20. Grolimund Walter, 
électrlcien-lnstallateur, et 
Esther Chappuls.

20. Vogt Ernst, manœu
vre, et Lina Herzig.

20. Habersaat Jean  - Re
né, fonctionnaire CFF, à  
La Chx-de-Fds, e t Liliane- 
M arguerite Schorpp, h Neu
châtei,

20. Renaud Frltz-Arnold, 
concierge, à Neuchâtei, et 
Marie - Madelalne Hegel- 
bach, & Genève.

22. Vuiliemin André-Wil- 
ly, coiffeur, à  Zurich, et 
Renée - Liliane Bürki, à 
Neuchâtei.

Décès
13. Ramseyer née Greu- 

ter Hedwlg-Emma, née en 
1899, ménagère, veuve de 
Ramseyer Frédéric . Louls- 
Alexls.

14. Bourquln Emma-Alice, 
née en 1872, anc. institutri
ce, célibataire.

15. Rosslre ‘ née Bühler 
Emma, née en 1883, infir
mière, veuve de Jules-Ga- 
brlel Rosslre.

17. Contesse Nicole, née 
en 1950, fille de René-Max, 
agriculteur, à  St-Blaise, et 
de EIsbeth née Meier.

3. Perrenoud William - 
Albert, né en 1876, ingé
nieur, époux de Louise née 
Jeanneret.
17. Perret-Gentil Edmond, 

né en 1875, manœuvre, cé
libataire.

17. Hermann Adrlen-Ju- 
les, né en 1886, chef de 
train  retraité, époux de 
Emma née Desarzens.

18. BUschl née Jakob So
phie, née en 1868, ménagè
re, épouse de Biischi Ni
colas.

NE LAISSEZ PAS PASSER 
LA MEILLEURE OCCASION
d'assister à  une démonstration de machines à c o u d re  B E R N I N A
Visitez lu  Comptoir de Neuchâtei le stand avec dém onstrations permanentes des modèles 

BERNINA connus dans le monde entier

U  raccommodage des bas, des chaussettes de laine, la coulure du tricot, la broderie, ainsi 
que beaucoup d 'au b es  travaux de couture vous y seront présentés

Vous serez satisfait de votre visite du

Stand Bernina au Comptoir de Neuchâtei
Représentation officielle pour le canton de Neuchâtei :

w n m u H
GRAND-RUE 5 -  SEY0N 16 —  NEUCHATEI 

TÉL (0 38) 5 .3 4 .2 4

Dégustations gratuites
Chère Madame,

Nous avons le plaisk de vous Inviter eux dégustation*
gratuites citées ci-après.
Un cuisinier expérimenté vous démontrera l’emptef 
pratique des excellentes graisses et de l'huile SAIS. 
Des spécialités seront confectionnées en votre pré* 
sence et vous seront offertes à titre gracieux.
Notre cuisinier se tiendra à votre disposition et ré> 
pondra volontiers à vos questions.
Dans l'attente de votre visite, nous voue prtoae 
d ’agréer, chère Madame, nos salutations les meil
leures.

H U I L E R I E S  SA IS

Les démonstrations auront Heu:

MERCREDI 24 MAI,
chez Mlle Ruth Evard, rue Combe-Grleurin 7

JE U D I 25 MAI,
chez M. Hermann Burrl, rue du Temple-Allemand 59

L'huile SAIS,  en bouteilles habillées de noir, et la
graisse SAIS sont particulièrement indiquées pour la 
constitution de vos provisions.

Faire une bonne cuisine, c 'est bien; 
ia faire avec SAIS, c 'est mieux!

Etat civil de La Chx-de-Fds
Naissances

Halbelsen Anton - Alfred, 
fils de Anton-Aloïs, agricul
teur, et de Emilie née 
Heusler, Bernois.

Wyss Jacques - Albert, 
fils de Albert-Edouard, a r
chitecte, et de Allce-Marle 
née Hercod, Bernois.

Slgrist Josette-Ellane, fil
le de Louis-Emile, serru
rier, et de Rose-Léa née 
Bonjour, Bernoise e t Neu
châteloise.
Promesses de mariage
Brodbeck Georges-Hector, 

mécanicien, Schaffhousois, 
e t Bourquln Marie - Rose, 
Bernoise.

Décès
Inhum. aux Eplatures. 

Brunner née Gygl Olga, 
épouse de Christian, née le 
4 octobre 1898, Bernoise.

Inhumation
Jeudi 25 mal, à 13 h. 30: 

Madame Olga Brunner, de
puis Eplatures-Jaune 32, 
avec suite.

Etat civil du Locle
du 22 mal

Naissance 
Robert - Nicoud Gladys - 

Héline, fille de Jean-Clau- 
de, chauffeur, e t de Geor- 
gette-Laurence née Slrlsln, 
Neuchâteloise.
Promesses de mariage
Rotzer Léo, empl. CFF, 

Valaisan, à  La Chx-de-Fds, 
e t Wyss Agathe-Gabrielle, 
Soleuroise, au Locle.

Décès 
Yersin Louis .  Edgard, 

agriculteur, Neuchâtelols et 
Vaudois, né le 31 mars 
1884, à La Brévine.

Wyss Marcel-Victor, agri
culteur, Soleurols, né le 17 
Juillet 1894.

FAVORISEZ
les commerçants 
qui nous donnent 
leurs annonces

Etat civil de Tramelan
du mois d’avrU

Naissances
5. Nolrjean Jean-André- 

Orguel, de Marcel - Marc - 
Ju s tin  et de LUlane-Berthe 
née Voumard.

9. Gerber Marianne - Ca- 
rola, de Isaac e t de Hanna- 
Marguérite née Gerber.

10. Baumann Marianne - 
EIsbeth, de Oswald-Joiué 
e t de M argaritha née Ho- 
wald.

12. Perrln  Anne-Marie, 
de Pierre-Em est e t de Ro- 
se-Florentine née Fatton.

13. H&mmlg Elisabeth - 
Anne, de Alfred-Werner et 
de Sylvla-Ruth née KoU- 
brunner.

18. Feux Daniel • Emile, 
de Henrl-Emlle e t  da Dal- 
sy née Perrln.

21. Glovannlnl Marlno - 
André, de André e t da Ju 
liette-Andrée née Châtelain.

21. Surdez Gllbert-Denis, 
de Marcel - Edouard • Ed
mond, e t de Marthe-Yvonne 
née MUller.

25, Nolrjeaa André-Mar- 
eel, d« Vlctor-Maurloe e t 
de Rosa née Gyger.
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Une proposition yougoslave à l’ONU
Pour mettre fin à  la psychose de guerre

f~"^ evne du jour
Le congrès du Parti social-démocrate allemand, 

qui se déroule actuellement à Hambourg, discute 
passionnément l’entrée éventuelle de la Répu
blique fédérale au Conseil de l’Europe. Deux 
thèses se sont affrontées avec une vigueur peu 
commune. Les uns, dont l’ancien président du 
Reichstag, demandent à leurs camarades d’aller 
d’abord à Strasbourg et de discuter ensuite. Mais 
Kurt Schumacher a jugé cette entrée impossible 
« tant que l’état de guerre subsiste entre les Alliés 
occidentaux et l’Allemagne ». C’est sa thèse qui 
l’a emporté à la quasi-unanimité (plus de trois 
cents voix contre une dizaine).

Les socialistes se sont prononcés également 
contre le rétablissement du service militaire et 
contre toute mesure tendant au réarmement de 
l’Allemagne. Ce vote est dirigé aussi bien contre 
le Gouvernement de Bonn que contre celui de 
la République populaire de l’Allemagne orien
tale, car l’on se souvient que le Dr Adenauer 
avait demandé aux Alliés l’autorisation de recréer 
une armée fédérale.

Abordant le Plan Schuman, le congrès socia
liste « approuve en principe » cette proposition 
en demandant toutefois l’abolition du contrôle 
de la Ruhr et la socialisation de ses industries.

En même temps, une conférence syndicale qui 
se tient à Dusseldorf affirme son intérêt pour 
les propositions Schuman et demande au Comité 
exécutif de l’Association syndicale mondiale de 
définir sans délai son attitude. A ce sujet, Léon 
Jouhaux, qui présidait, hier, les débats de la 
conférence, a fait certaines déclarations intéres
santes. Selon le leader de Force ouvrière, la 
fusion des industries de l’Europe occidentale 
permettrait de résoudre la plupart des problè
mes sérieux qui subsistent entre la France et 
l’Allemagne. Le plan du ministre français des 
affaires étrangères apporte également la solution 
de la question de la Sarre, celle-ci devant colla
borer aussi bien avec TAllemagne qu’avec la 
France. M. Schuman a donné l’assurance à Léon 
Jouhaux que les organisations ouvrières seraient 
admises à discuter les détails de ce plan. En face 
de ces faits, il n’est donc pas possible, précise 
Jouhaux, de penser à la formation d’un cartel 
privé. Cette organisation ne pourra sévir d’autres 
intérêts que ceux de la paix. H. J.

Une découverte sensationnelle
Une enquête américaine est ouverte

Stuttgart, 24 mai.
Les autorités américaines ont ouvert une en

quête sur les bruits disant que les restes de 
plus de cent Russes ont été trouvés à côté d’un 
camp de réfugiés près de Stuttgart. Les mem
bres du camp ont déclaré que les os de corps 
pouvant varier entre 30 et 300 ont été trouvés 
autour des barrages du camp de Stuttgart-Zuf- 
fenhausen.

Le porte-parole du camp a prétendu que les 
victimes ont été abattues par la Commission 
russe de rapatriement en 1945, parce qu’elles 
avait refusé de rentrer en Union soviétique. Le 
chef de la section des réfugiés de la Haute- 
Commission alliée a dit avoir reçu à deux repri
ses, depuis 1946, des informations sur de préten
dues exécutions massives. Les enquêtes précé
dentes n’ont permis d’obtenir aucune information 
digne de foi, mais les enquêtes actuelles pour
raient avoir des répercussions internationales.

Un moteur d’avion de io.ooo chevaux
Hawthome (Californie), 24 mai.

La Société Northrop Aircraft a présenté un 
nouveau moteur d’avion qu’elle considère com
me le plus puissant qui ait été construit jusqu’à 
ce jour. Ce moteur, baptisé « Turbodyne », est 
un turbopropulseur qui a développé une puis
sance de 10,000 CV. lors des essais.

Les notes française, américaine et britannique, 
adressées à l’URSS, au sujet de la police militaire 
d’Allemagne orientale, ont été remises au Minis
tère soviétique des affaires étrangères.

— Le texte de la note britannique au Gouverne
ment soviétique, demandant la dissolution des forces 
de police de l’Allemagne orientale, a été publié à 
Londres.

— M: Ladislav Kopriva, qui vient d’être nom
mé ministre de la sécurité nationale de Tchéco
slovaquie, est secrétaire général adjoint du Parti 
communiste tchécoslovaque. Il est âgé de 53 ans 
et avait été élu député en 1935 sur la liste du Parti 
communiste.

— Le premier train direct Prague—Moscou a 
quitté ce matin la capitale tchécoslovaque. Le 
parcours sera effectué en trois jours et demi. Le 
service sera tri-hebdomadaire.

— Le Ministère tchécoslovaque des affaires étran
gères a remis à l’Ambassade des Etats-Unis une 
note pour la prier de restreindre son personnel de 
dix à quatre ou cinq personnes.

— Le Gouvernement des Etats-Unis vient de com
muniquer au Gouvernement roumain qu’il rédui
rait à dix le total du personnel de la Légation amé
ricaine à Bucarest.

— M. Wilhelm Pieck, président de la République 
soviétique allemande, est arrivé mardi à Berlin, 
après un séjour de plusieurs semaines en Union 
soviétique.

— Ernest Bevin, ministre britannique des affai
res étrangères, va retourner le 30 mai à l’hôpital. 
Il avait déjà subi une opération en avril.

— St'fford Cripps, chancelier de l’échiquier, a

Florence, 24 mai.
La convocation par l’UNESCO d’un congrès 

pour la paix et la coopération internationale, 
qui devrait se tenir dans le courant de cette 
année, a été demandée par M. Ribnikar, dé
légué yougoslave à la conférence générale de 
l’UNESCO.

Ce congrès, a déclaré M. Ribnikar, aurait pour 
objet d’examiner l’opportunité et la possibilité 
d’une action de l’UNESCO pour combattre le 
danger représenté par la propagation d’une psy
chose de guerre.

Dans la résolution qu’il a soumise à cet effet 
à l’assemblée, le délégué yougoslave précise que 
le congrès devrait se réunir dans une ville eu
ropéenne, et suggère que le directeur général 
de l’UNÉSCO fasse appel au plus vite à tous 
les organismes scientifiques, culturels et d’édu
cation pour qu’ils prennent activement part à la 
campagne en faveur de la paix.

Les nominations
La séance de mardi matin de la conférence 

générale de l’UNESCO, actuellement réunie à 
Florence, a été principalement consacrée à 
l’élection des membres des différentes commis
sions. Des délégués français, cubain, hindou, da
nois et hollandais ont été respectivement nom
més présidents des commissions du programme, 
des relations extérieures, de l’administration, de 
la procédure et du budget.

La conférence a également approuvé le. rap
port de la Commission des nominations qui pré
voyait notamment qu’un délégué d’Israël fû t élu 
rapporteur de la Commission du budgets Elle 
confirme l’élection de membres des délégations 
cubaine, suisse, birmane et norvégienne comme 
membres de la Commission des relations exté
rieures. La question de la représentation de la 
Chine a été portée devant la conférence par des 
délégués d’Europe orientale.

D’autre part, la conférence a décidé d’inviter 
la Fondation Carnegie pour la paix internatio
nale et la Fondation Rockefeller à envoyer des 
observateurs à Florence.

La conscience des Nations Unies
M. Torres-Bodet, directeur général de l’UNES

CO, a exposé les grandës lignes du rapport an
nuel sur l’activité de cette organisation et du 
budget pour 1951, représentant une somme de 
8 millions de dollars.

Le directeur général s’est élevé contre l’idée 
fixe de la guerre et a demandé aux gouverne
ments représentés à l’UNESCO de la combattre 
énergiquement. Ce n’est que dans un monde li
béré de toute menace de guerre que les valeurs 
que représentent la civilisation, la science et 
l’éducation portent tous leurs fruits.

« La peur, en revanche, mettra en ques
tion le but même et la nature de l’éduca
tion et de l’activité scientifique. La peur 
peut détourner le monde de ces buts pour 
la seule raison qu’une guerre empêcherait 
toute recherche de mieux-être et de pros
périté. La peur peut aussi transformer les 
facteurs de paix en instruments de haine 
et de destruction. Il est de notre devoir de 
faire de l’UNESCO la conscience des Na
tions Unies. »

Les trois voies
M. Torres-Bodet a ajouté qu’il y a trois voies 

susceptibles de permettre aux nations de donner 
plus d’extension et de puissance à leur civilisa
tion et à leur culture, ainsi qu’à l’éducation. et 
à la science :

1. Par une collaboration basée sur l’échange 
d’informations et par l’adoption de méthodes 
effectives tendant à supprimer les obstacles 
s’amoncelant sur la voie des valeurs culturelles.

refusé de prendre en considération à la Chambre 
des Communes, la proposition de porter de 50 à 
53 livres le contingent alloué aux touristes qui se 
rendent en France.

— La reine Juliana et le prince Bernhard des , 
Pays-Bas sont arrivés à Paris, ou ils ont été ac
cueillis par Vincent Auriol, président de la Répu
blique, et par les membres du Gouvernement fran
çais.

— Quinze personnes, dont des femmes et des en
fants, ont dû être énemiquement traitées à l’Hô
pital de Catane (Sicile), àla suite d’une intoxication 
par du fromage avarié.

— Le chômage en Italie a légèrement diminué 
au cours du premier trimestre de l’année 1950.

— La Confédération italienne du travail d’obé
dience communiste, qui compte 5 millions de mem
bres, a proposé aux patrons une trêve de 30 jours 
dans les conflits du travail en cours, afin de per
mettre de conclure de nouveaux contrats collectifs.

— M. Ben Gurion, président du Conseil israélien, 
a fait appel à l’URSS pour qu’elle autorise les 
Juifs russes à venir en Israël. L’URSS est un des 
rares pays du monde n’autorisant pas les Juifs à 
venir dans leur propre pays : en Israël.

— Le colonel Goest Haard s’est retiré de l’avia
tion militaire suédoise, pour devenir chef des for
ces aériennes d’Abyssinie. Ce pays a acheté plusieurs 
avions à la Suède.

— En Australie, la loi portant dissolution du 
Parti communiste a été votée par la Chambre des 
représentants. Un amendement travailliste s’éle
vant contre les clauses de cette loi affectant les 
droits civiques, a été repoussé.

2. Par l’intervention d’éducateurs qui montre
ront aux citoyens des différentes nations com
ment affirmer leurs droits, mais aussi se rendre 
compte des devoirs qu’ils ont à assurer devant 
la collectivité et devant les citoyens de toute 
autre nation, de toute autre communauté linguis
tique, de toute autre race et religion.

3. Les éducateurs devront être à même d’im
planter l’esprit de justice et de concorde tant 
dans la politique intérieure que dans la politique 
extérieure, et cela de manière si marquée qu’elle 
implique la nécessité de créer entre les peuples 
une atmosphère de confiance et de paix.

l e s  agents de police parisiens révoqués
Paris, 24 mai.

Le préfet de police a décidé de révoquer les 
agents de police pris sur le fait par leurs supé
rieurs et qui ont provoqué des embouteillages 
de la circulation en appliquant strictement le 
règlement. Quant aux revendications elles-mêmes 
des agents de la paix, revendications fondées 
en bonne partie, elles seront discutées en Conseil 
de cabinet.

La préfecture de police aurait mieux fait de 
révoquer les agents de police qui, a moitié, ivres, 
ont sauvagement agrédi, rue de Douai, dans la 
nuit du 16 au 17 mai, un citoyen de l’Aveyron, 
de passage à Paris.

Cet inoffensif voyageur fut roué de coups et 
emmené au poste sans aucun motif.

La France compte-t-elle attirer les touristes 
avëc de tels procédés policiers?

Le feu près de Pontarlier
Le feu a anéanti une vaste ferme-restaurant 

à Gilley, près de Pontarlier, appartenant à 
M. Joseph Marguet. Les meubles, plusieurs 
veaux et porcs sont restés dans les flammes, 
malgré l’intervention des pompiers de Gilley, 
Pontarlier et Morteau. Les dommages attein
draient une quinzaine de millions de francs fran
çais.

Des contemporains intoxiqués
Les contemporains de 1900 de Moutier, qui 

ont fait une excursion au Tessin. ayant mangé 
dans un hôtel de Locarno, ont. subi un début 
d’empoisonnement après avoir mangé une crème 
à la vanille confectionnée avec du lait condensé 
avarié.

Sur le Plateau et le Jura
De violents orages ont éclaté un peu partout,. 

hier, sur le Plateau suisse et dans le Jura.
Au milieu de l’après-midi, un violent orage avec 

pluie diluvienne et grêle a éclaté sur la ville de 
Berne et les environs. Les grêlons ont atteint 
les proportions de noisettes. L’observatoire mé
téorologique à enregistré 24,2 millimètres de pré
cipitations. Dans plusieurs endroits, l’eau a en
vahi les caves, des hangars, des dépôts, et les 
forces de police ont été appelées à la rescousse.

Hier après midi, la grêle a sévi pour la pre
mière fois cette année dans plusieurs parties du 
canton de Lucerne. La région du Pilate et la ville 
de Lucerne ont été particulièrement touchées. En 
certains endroits, les grêlons étaient aussi gros 
que des œufs d’oiseau.

Les dégâts dans le canton de Vaud
Plusieurs régions du canton de Vaud ont 

beaucoup souffert des gros orages qui ont sévi 
mardi après midi et la nuit dernière. Les ré
gions les plus atteintes paraissent être celles de 
Rolle et de Cully. A Rolle, les grêlons tombés 
mardi après midi pesaient jusqu’à 100 grammes. 
Les jardins, les arbres fruitiers et les vignes ont 
subi d’importants dommages. Dans plusieurs lo
calités, des vitres ont été brisées, des châssis 
ont été cassés et des automobiles ont même eu 
leur carrosserie trouée. Dans la région de Cully, 
c’est mardi soir que la grêle est tombée, ravinant 
et endommageant les vignes.

A Lausanne, les pompiers ont été alertés d’in
nombrables fois. Les rues en déclivité étaient 
transformées en véritables torrents, la pluie 
mélangée de grêle tombant avec force pendant 
près de trois heures. Une panne d’électricité 
plongea la ville dans l’obscurité pendant près de 
20 minutes, entre 22 et 23 heures, et une deuxiè
me panne d’un quart d’heure se produisit peu 
après minuit.

Un petit Lausannois foudroyé
Deux pupilles des « Amis-Gyms » qui 

jouaient à football sur le Pré-Noverraz, à 
Lausanne, ont été atteints par la foudre. 
L’un d’eux, Jean-Michel Bertholet, a été 
tué. L’autre, Edmond Kunzi, s’en tire avec 
une commotion.

La région de Pontarlier ravagée
Un violent orage a éclaté hier après midi sur 

la ville de Pontarlier. En quelques minutes, la 
grêle a ravagé les jardins et a causé d’impor
tants dégâts aux immeubles. De nombreux ma
gasins ont eu leurs vitrines défoncées et les 
voitures qui stationnaient sur la voie publique 
ont subi de graves dégâts matériels. Les rues 
transformées en torrents étaient jonchées de tui
les cassées et de vitres brisées. La ville offre 
l’aspect d’une cité ravagée par la guerre.

Dans plusieurs établissements industriels, tout

AUX USA 
La chasse aux espions

Le savant atomiste Fuchs, condamné à 14 ans 
de réclusion pour avoir travaillé au profit des 
Russes, a été interrogé mardi pendant plus de 
deux heures par des chefs de la police améri
caine. Ces derniers ont tenté d’avoir des ren
seignements sur ses relations avec les commu
nistes en Amérique.

Le Département américain de la justice et les 
services de la Sûreté fédérale ont annoncé l’ar
restation à Philadelphie d’un nommé Harry 
Gold, inculpé d’espionnage. Cette arrestation a 
été opérée grâce aux renseignements fournis par 
Klaus Fuchs.

Selon les renseignements fournis par Fuchs, 
Gold aurait été employé par les services de ren
seignements soviétiques en qualité d’intermé
diaire dans l’intention d’établir d’importants 
contacts aux Etats-Unis. Il aurait également 
reçu de Fuchs certains secrets concernant la 
construction de la bombe atomique.

Gold a fait des aveux complets, expliquant 
qu’en servant la Russie, « il croyait aider une 
nation dont il approuvait les buts sur le chemin 
de la puissance industrielle ». Les contacts entre 
Gold et Fuchs se situent en 1944 et 1945 quand 
ce dernier travaillait aux usines atomiques de 
Los-Alamos.

Gold, dont le nom de famille est Golodnitsky, 
est né en Suisse de parents russes qui émigrè
rent aux Etats-Unis, alors qu’il était âgé de 
quatre ans.

En liberté
Aussitôt après son arrestation, Gold a été 

traduit devant le juge fédéral Mac Granery, qui 
a fixé sa caution à 100,000 dollars et l’a cité à 
comparaître de nouveau devant lui le 12 juin 
prochain. Interrogé par les journalistes, le juge 
a déclaré que Gold est accusé d’avoir « traité 
avec Fuchs ».

Le réarmement américain
Washington, 24 mai.

La Chambre, outre les crédits de 350 millions 
de dollars alloués à la marine, a également auto
risé l’ouverture de crédits se montant à 583 mil
lions de dollars pour la construction d’installa
tions militaires sur le territoire proprement dit 
des Etats-Unis et dans les îles Hawaï.

La Chambre a également autorisé une dépense 
de 12,5 millions de dollars pour la construction 
de casernes à la base aérienne de Ladd (Alaska) 
et de 36 millions pour des installations militaires 
sur l’île d’Okinawa, dans le Pacifique.

travail a cessé, afin que le personnel puisse par
ticiper aux mesures de sauvetage. Le courant 
électrique et le téléphone sont coupés. H y aurait 
pour des dizaines de millions de francs français 
de dégâts.

Des dégâts matériels importants ont été éga
lement enregistrés dans la région de Pontarlier, 
notamment à Morteau, où les grêlons atteigni
rent un poids variant entre 100 et 170 gram
mes, et dans le canton de Montbenoit.

Deux cultivateurs tués
Dans la région d’Orléans, la grêle a causé 

d’importants dommages aux cultures. A Olivet, 
deux cultivateurs qui s’étaient réfugiés sous un 
cerisier ont été tués par la foudre.

Jardins et vergers ont été dévastés dans la 
région de Nevers. Plusieurs quartiers de cette 
ville ont été inondés et des dégâts importants 
ont été causé à des magasins et à des maisons 
envahis par les eaux.

A Carcassone, un orage de grêle a causé de 
graves dégâts aux vignobles de la région de 
Limou (Aude). En certains endroits, la destruc
tion est totale.

Les cultures maraîchères et les arbres fruitiers 
ont subi de gros dégâts à la suite d’un violent 
orage accompagné de grêle qui s’est abattu sur 
les environs de Reims et de Châlon-sur-Mame. 
La circulation a été interrompue en divers en
droits, des arbres déracinés étant tombés sur 
les routes.

Dans les Vosges
Un violent ouragan s’est abattu sur la région 

de Charnes (Vosges). La grêle et le vent ont dé
vasté les vignobles et les cultures. Les dégâts 
sont estimés à plus de dix millions de francs 
français.

En Autriche
De violents orages ont provoqué d’importants 

dégâts en Haute-Autriche. Plusieurs rivières ont 
débordé et les eaux ont sérieusement endommagé 
ponts, routes, maisons et ballast des voies ferrées.

En Italie
Une vague de chaleur s’est abattue sur la pé

ninsule italienne depuis deux jours. On a enre
gistré une température de 31 degrés à Rome et 
à Campobasso et de 28 degrés à Florence e t 'à  
Bolzano.

En Hongrie
Une vague de chaleur inusitée en cette saison 

s’est abattue sur la Hongrie. On a enregistré, 
hier, à midi, 32 degrés à l’ombre, la plus forte 
température signalée à pareille époque depuis 
1871.

En Yougoslavie
Une vague de chaleur s’est abattue depuis 

mardi sur la Yougoslavie, et on a enregistré, 
hier, dans différentes parties du pays, des tem
pératures allant de 27 à 33 degrés.

LU VIE DU MONDE en résumé

Les orages et les vagues de chaleur


